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9. Les renseignements sur un ordre du client doivent 
demeurer confidentiels et le représentant ne doit pas les 
utiliser pour des opérations sur son compte personnel ou 
sur celui d‘un autre client. 

SECTION IV 
RESPECT ET CONFIANCE DU PUBLIC 

10. Les méthodes de sollicitation et de conduite des 
affaires du représentant doivent inspirer au public le 
respect et la confiance. 

11. Les ordres doivent être exécutés uniquement lors- 
que le client en donne l’autorisation au représentant. 

12. Les opérations demandées par le client au repré- 
sentant doivent être effectuées par une personne autorisée 
par la loi. 

13. Dans l’exercice de ses activités, le représentant 
doit tenir compte de l’intégrité financière et des respon- 
sabilités du cabinet pour le compte duquel il agit. 

14. Les activités professionnelles .du représentant 
doivent être menées de manière responsable avec respect, 
intégrité et compétence. 

15. 
cation et d’information dans le domaine où il exerce. 

16. Le représentant doit veiller à ce que sa conduite 
soit conforme à la loi et respecte les exigences d‘un 
organisme régissant le cabinet pour le compte duquel il 
agit. 

17. Le représentant qui reçoit un renseignement de 
nature privilégiée ou confidentielle d’un client, d’un 
émetteur ou d’un tiers, ne doit pas le transmettre, ni ne 
doit réaliser une opération en utilisant ce renseignement. 

18. Le représentant doit s’abstenirde faire une fausse 
déclaration quant à son niveau de compétence ou quant 
à l’efficacité de ses services ou quant à ceux du cabinet 
pour le compte duquel il agit. 

SECTION V 
DEVOIR D’INFORMATION DU CLIENT ET DE 
COLLABORATION À L’APPLICATION DE LA LOI 

19. Le représentant doit fournir de façon objective 
et complète l’information requise par un client ainsi que 
celle pertinente à la compréhension et à l’appréciation 
d’une opération et à l’état de ses placements. 

20. Le représentant doit collaborer et répondre sans 
délai à une personne chargée de l’application de la Loi 

Le représentant doit favoriser les mesures d’édu- ) 

! 

sur la distribution de produits et services financiers et de 
ses règlements. 

21. Le présent règlement entre en vigueur ie quin- 
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazerre 
offcielle du Québec. 

34987 

Projet de règlement 
Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. Q.-2) 

Élimination des matières résiduelles 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) et à l’article 124 de.la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2). que le projet de 
Règlement sur l’élimination des matières résiduelles, 
dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par 
le gouvernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à 
compter de la présente publication. 

Le règlement proposé a pour but de remplacer le 
Règlement sur les déchets solides en vigueur au Québec 
depuis 1978, afin d’assurer une protection accrue des 
personnes et de I’environnemeni par l’application de 
normes et de conditions pius sévères pour I’établisse- 
ment, l’exploitation et la fermeture des installations d’ éli- 
mination des matières résiduelles. ïi sera applicable aux 
lieux d’élimination de déchets solides en exploitation, à 
l’intérieur d’un délai maximal de 3 ans. 

Ce projet de règlement aura notamment pour effet 
d’étendre son champ d’application aux matières rési- 
duelles industrielles non dangereuses et non couvertes 
par un autre règlement, de mettre fin à l’exploitation de 
lieux d’enfouissement sanitaire aménagés en milieu per- 
méable, de mettre fin progressivement à l’exploitation 
de dépôts de matériaux secs, de réduire considérable- 
ment le nombre de dépôts en tranchée par la révision des 
critères d’admissibilité, de permettre un mode d’élimi- 
nation des matières résiduelles particulier pour certains 
temtoires isolés, de resserrer les normes d’émission des 
incinérateurs et d’exiger des exploitants de la plupart 
des installations d’élimination un suivi accru et rigou- 
reux de la conformité aux normes établies, autant en 
période d’exploitation qu’en période postfermeture que 
l’on évalue à 30 ans. 

Le remplacement des lieux d’enfouissement sanitaire 
de première génération aura pour effet de hausser les 
coûts d’élimination des matières résiduelies, lesquels se 
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situeront entre 30 $/tonne et 60 $/tonne selon la taille du 
lieu en cause, ce qui devrait par ailleurs être un incitatif 
à la valorisation des matières résiduelles. 

Ce projet de règlement donne suite à plusieurs actions 
prévues dans le Plan d’action québécois sur la gestion 
des matières résiduelles 1998-2008, rendu public par le 
ministre de l’Environnement en septembre 1998. Ce 
plan d’action découle de la consultation publique tenue 
par le Bureau d’audiences publiques sur l’environne- 
ment (BAPE) en 1996. 

Pour toute information relative au projet de Règle- 
ment sur l’élimination des matières résiduelles, vous 
pouvez contacter M. René Binette ou M. Claude Trudel, 
du Service de la gestion des matières résiduelles, Direc- 
tion des politiques du secteur municipal, ministère de 
l’Environnement, à l’adresse suivante: édifice Marie- 
Guyart, 8’ étage, boîte 42,675, boulevard René-Lévesque 
Est, Québec (Que%ec) G1R 5V7, au numéro de télé- 
phone: (418) 521-3885 poste 4883 (R. Binette) poste 
4888 (C. Trudel), au numéro de télécopie: (418) 644- 
2003 ou par courriel: Claude.Trudel@menv.gouv.qc.ca 
ou René.Binette@menv.gouv.qc.ca. 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet du projet de Règlement sur l’élimina- 
tion des matières résiduelles est priée de les faire parve- 
nir par écrit, avant l’expiration du délai de 60 jours, au 
ministre de l’Environnement, édifice Marie-Guyart, 
30’ étage, 675, boulevard René-Lévesque Est, Québec 
(Quekc) GlR 5V7. 

Le ministre de l’Environnement, 
PAUL B ~ G G I N  

Règlement sur l’élimination des matières 
résiduelles 
Loi sur la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. 4-2, a. 56 et 57; 1999, c. 36,40,43,75 et 
76; 2000, c. 34) 
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Annexe 1 

Annexe II 

CHAPITRE 1 
DÉFINITIONS ET DOMAINE D’APPLICATION 

1. Pour l’application du présent règlement: 

1’ on entend par: 

«BIOGAZ» tous les gaz produits par les matières 

«BOUES MUNICIPALES» les boues ou tous les 
autres résidus issus des stations municipales de traite- 
ment des eaux usées ou de l’eau potable, des fosses 
septiques ou des stations de traitement des boues de 
fosses septiques, incluant les résidus résultant du curage 
des égouts; 

«CENDRES VOLANTES» les résidus qui sont 
entraînés par les gaz de combustion de toute installation 
d‘incinération de matières résiduelles et qui sont captés 
par le système d‘épuration des fumées ou les systèmes 
de récupération énergétique; 

« E D L û ï T m »  toute personne ou municipalité qui 
est le détenteur du certificat d‘autorisation d’une instal- 
lation d’élimination de matières résiduelles; 

résiduelles mises en décharges; 

) 

eLIXIVIATn tout liquide filtrant des matières rési- 
duelles mises en décharge et s’écoulant d’une décharge 
ou conTenu dans celle-ci; 

<<MISE EN DÉCHARGE» enfouissement ou dépôt 
définitif de matières résiduelles sur ou dans le sol: 

2. Le présent règlement s’applique aux installations 
d’élimination de matières résiduelles mentionnées ci- 
après: 

1’ les décharges, respectivement régies par les sec- 
tions 2 à 6 du chapitre II, appartenant à l’une ou l’autre 
des catégories suivantes: 

- les lieux d’enfouissement technique; 
-les lieux d‘enfouissement en tranchée; 
- les dépôts en milieu nordique; 
-les lieux d’enfouissement de débris de construction 

- les lieux d’enfouissement en temtoire isolé; 

2O les installations d’incinération de matières rési- 

et de démolition; 

duelles urbaines régies par le chapitre III. 

Ii régit également, par son chapitre IV, les centres de 

Ce règlement a pour objet de prescrire quelles matières 
résiduelles sont admissibles dans ces installations, les 
conditions dans lesquelles celles-ci doivent être arnéna- 
gées et exploitées ainsi que, les cas échéant, les condi- 
tions applicables à leur fermeture et par la suite. 

CHAPITRE II 

transfert de matières résiduelles. 

LES DÉCHARGES 

SECTION 1 
DISPOSiTIONS GÉNÉRALES 

3. Ne peuvent être m i s  en décharge: 

1’ les matières résiduelles importées au Québec; 

2’ les matières gazeuses; 

3’ les matières dangereuses au sens du paragraphe 21’ 
de l’article 1 de la Loi SUT la qualité de l’environnement 
(L.R.Q., c. 4-2); 

4’ les résidus miniers au sens du paragraphe 20’ de 

KRÉGION ADMINISTRATIVE» toute région établie, 
par le décret no 2000-87 du 22 décembre 1987 concer- 
nant la révision des régions administratives du Québec; 

<< VIANDES IMPROPRES À LA CONSOMMATION 
HUMAINE>, les produits mentionnés àl’article 7.1.1 du 
Règlement sur les aliments (R.R.Q., 1981, c. P-29, r.1); l’article 1 de la Loi sur la qualité de l’environnement; 

2’ l’expression «cours ou plan d’eau* comprend les 
étangs, les marais et les marécages, mais exclut les cours 
d‘eau à débit intermittent, les tourbières et les fossés. 
Toute distance relative à un cours ou plan d’eau est 
mesurée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux, 
telle qu’elle est définie dans la Politique de protection 
des rives, du littoral et des plaines inondables adoptée 
par le décret no 103-96 du 24 janvier 1996. 

5’ les matières résiduelles à l’état liquide à 20’ C, 
exception faite de celle% provenant des ordures ménagères; 

6’ les matières résiduelles qui, lorsque mises à l’essai 
par un laboratoire accrédité par le Ministre en vertu de 
l’article 118.6 de la Loi SUI la qualité de I’environne- 
ment, contiennent un liquide libre; 
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7" les fumiers auxquels s'applique le Règlement sur 
la prévention de la pollution des eaux par les établisse- 
ments de production animale (R.R.Q.; 1981, c. 4-2, 
r.18); 

8" les pesticides régis par la Loi sur les pesticides 
(L.R.Q., c. P-9.3); 

9' les matières résiduelles biomédicales auxquelles 
s'applique le Règlement sur les déchets biomédicaux 
édicté par le décret no 583-92 du 15 avril 1992 et qui ne 
sont pas traitées par désinfection; 

10' les boues d'une siccité inférieure à 15 % et n'ayant 
pas réussi le test sur la mesure du liquide libre tel qu'il 
est défini au paragraphe 6' ci-dessus, sauf dans un lieu 
d'enfouissement en territoire isolé visé à la section 6 du 
présent chapitre; 

11' les sols contaminés contenant une ou plusieurs 

concentration est supérieure aux valeurs limites fixées 

12' les carcasses de véhicules automobiles, sauf dans 
un dépôt en milieu nordique visé à la section 4 du 
présent chapitre; 

13' les matières résiduelles de fabriques de pâtes et 
papiers mentionnées à l'article 93 du Règlement sur les 
fabriques de pâtes et papiers édicté par le décret no 1353-92 
du 16 septembre 1992 et les matières résiduelles de 
scieries d'une siccité inférieure à 25 % et n'ayant pas 
réussi le test sur la mesure du liquide libre tel qu'il est 
défini au paragraphe 6' ci-dessus, à l'exception des 
boues provenant du traitement biologique des eaux de 
procédé des fabriques qui peuvent avoir une siccité de 
15 % à 25 %; 

substances dont la 

dans la colonne B de l'annexe I; 

14" les matières résiduelles de fabriques de pâtes et 
papiers suivantes ayant une siccité inférieure à 55 %: 

-les boues de caustification; 
-les résidus provenant de l'extinction de la chaux; 

15' des pneus hors d'usage au sens du Règlement sur 
l'entreposage des pneus hors d'usage édicté par le décret 
no 29-92 du 15 janvier 1992, sauf dans un dépôt en 
milieu nordique visé à la section 4 du présent chapitre et 
dans un lieu d'enfouissement en temtoire isolé visé à la 
section 6 du présent chapitre. 

4. Hormis les décharges autorisées en vertu des dis- 
positions des sections 3 à 6 du présent chapitre ou de 
toute autre disposition réglementaire, les lieux d'en- 
fouissement technique régis par la section 2 du présent 

chapitre constituent les seuls lieux où des matières rési- 
duelles peuvent être déposées définitivement sur ou dans 
le sol. 

Malgré les dispositions du premier alinéa, les matières 
résiduelles provenant des scieries peuvent être déposées 
définitivement dans un lieu d'enfouissement autorisé à 
cette fin par le ministre en vertu de l'article 22 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement. 

SECTION 2 
LES LIEUX D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE 

$1. Dispositions générales 

5. Aux fins du présent règlement, « L E U  D'EN- 
FOUISSEMENT TECHNIOUE» s'entend de tout lieu 
aménagé et exploité confo&ément aux dispositions de 
la présente section. 

6. Les matières résiduelles mentionnées ci-dessous 
ne peuvent être enfouies que dans des lieux d'enfouisse- 
ment technique: 

de véhicules automobiles: 
1" les résidus provenant du déchiquetage des carcasses 

2' les résidus provenant de toute installation d'inci- 
nération de matières résiduelles, y compris des incinéra- 
teurs de matières résiduelles biomédicales, notamment 
les cendres de grilles ainsi que les cendres volantes; 

3' réserve faite des dispositions de la section VI du 
Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers, les 
matières résiduelles de fabriques de pâtes et papiers 
mentionnées à l'article 93 du règlement précité, ainsi 
que les matières résiduelles provenant des scieries sans 
préjudice des cas où ces matières peuvent être enfouies 
dans un lieu d'enfouissement autorisé à cette fin par le 
ministre en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement; 

4' les boues de raffineries de pétrole: 

5' les viandes impropres à la consommation humaine 
qui, aux termes du Règlement sur les aliments (R.R.Q., 
1981, c. P-29, r.l), peuvent être envoyées dans un lieu 
d'élimination; 

6" les matières résiduelles indusmeiles non dange- 
reuses non assimilables aux matières résiduelles urbaines. 

7. L'enfouissement des cendres de grilles, des cen- 
dres volantes et de tout autre résidu contenant des cen- 
dres, qui proviennent de toute installation d'incinération 
de matières résiduelles, y compris des incinérateurs de 
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matières résiduelles biomédicales, ne peut s’effectuer 
que s’ils sont refroidis. 

En outre, l’enfouissement des cendres volantes et les 
résidus qui en contiennent doit se faire dans des cellules 
distinctes réservées exclusivement pour ce iype de ma- 
tières résiduelles et aménagées conformément à l’une ou 
l’autre des dispositions des articles 18 à 21. L‘enfouis- 
sement dans des cellules distinctes n’est toutefois pas 
applicable si après traitement, la composition chimique 
de ces cendres ou résidus est telle qu’ils ne présentent 
pour l’environnement aucun risque supérieur à celui des 
cendres de grilles. 

8. Les viandes impropres à la consommation humaine 
ne peuvent être éliminées que suivant les modes d‘di- 
mination prescrits par le Règlement sur les aliments. 

9. L’exploitant d’un lieu d’enfouissement technique 
est tenu d’y recevoir les matières résiduelles admissibles 
qui sont produites: 

1’ sur le territoire de la municipalité régionale de 
comté ou de la communauté urbaine où est situé ce lieu 
exception faite, des municipalités situées dans les tem- 
toires visés à l’article 133 de la Loi sur la qualité de 1 i’environnement; 

2” sur le territoire des municipalités de moins de 
2 O00 habitants qui sont situées à moins de 100 km, par 
voie routière carrossable à l’année, du lieu d‘enfouisse- 
ment technique; 

. 

3’ par les populations des territoires non organisés 
en municipalité locale qui sont situés à moins de 100 km, 
par voie routière carrossable à l’année, du lieu d’en- 
fouissement technique. 

il est également tenu d’y recevoir les viandes imprc- 
pres à la consommation humaine provenant du territoire 
de sa région administrative, si elles sont constituées de 
cadavres ou de parties d’animaux ayant fait l’objet d’un 
ordre d’élimination rendu en vertu des articles 3.4, 11.1 
ou 11.2 de la Loi sur la protection sanitaire des animaux 
(L.R.Q., c. P-42) ou del’article 114 duRèglement surla 
santé des animaux (C.R.C., c. 296). 

Il n’est cependant tenu de satisfaire aux obligations 
mentionnées aux premier et deuxième alinéas que si les 
tarifs exigibles sont acquittés et si les autres conditions, 
s’il en est de fixées par le certificat d’autorisation, sont 
respectées. En outre, cette obligation de recevoir les 
matières résiduelles n’est pas applicable lorsqu’il s’agit 
d’un lieu ne recevant qu’une seule catégorie de matières 
résiduelles ou dont l’usage est réservé exclusivement à 
un établissement, ni lorsqu’il s’agit de l’une ou l’autre 
des matières résiduelles suivantes: 

1 

1’ des matières résiduelles de fabriques de pâtes et 
papiers mentionnées à l’article 93 du Règlementsur les 
fabriques de pâtes et papiers; 

2’ des résidus fibreux provenant de scieries ou de 
tout autre établissement utilisant le bois; 

3’ des matières résiduelles dont la concentration en 
amiante est égale ou supérieure à 1 % poids et qui sont 
susceptibles d’être dispersées dans l’air: 

4’ des résidus provenant du déchiquetage des carcas- 

5’ des boues autres que les boues municipales; 

6’ des résidus provenant de toute installation d’inci- 
nération de matières résiduelles, inclusion faite des inci- 
nérateurs .de matières résiduelles biomédicales, notam- 
ment les cendres de grilles et les cendres volantes; 

ses de velicules automobiles; 

7’ les matières résiduelles industrielles non dange- 
reuses non assimilables aux matières résiduelles urbaines. 

10. Tout exploitant d’un lieu d’enfouissement tech- 
nique est tenu de publier, conformément aux, disposi- 
tions de l’article 64.1 de la Loi sur la qualité de l’envi- 
ronnement remplacé par l’article 18 du chapitre 15 des 
lois de 1999, un avis indiquant le tarif qu’il entend 
appliquer pour ses services et la date de son entrée en 
vigueur. Il en va de même pour toute modification de ce 
tarif. 

$2. Aménagement 
Conditions générales d‘aménagement 

11. Tout lieu d’enfouissement technique doit être 
situé à une distance minimale d’lmd<ilornerre de toute 
pnSeïd“eau servant ’à la production d’eau de source ou 
d’eau minérale au sens du Règlement sur les eaux 
embouteillées (R.R.Q., 1981, c. Q-2, rS) ,  ou servant à 
l’alimentation d’un réseau d’aqueduc municipal ou d‘un 
réseau d’aqueduc exploité par le titulaire d’un permis 
délivré en vertu de l’article 32.1 de la Loi sur la qualité 
de l‘environnement. Cette prescription n*est toutefois 
pas applicable si le ministre reçoit une attestation, signée 
par un professionnel qualifié, accompagnée de tout rap- 
port technique, de toute étude, de toute analyse ou résul- 
tat d’analyse démontrant de façon adéquate, complète et 
détaillée que le lieu n’est pas susceptible d’altérer la 
qualité de ces eaux. 

La distance prescrite par le premier alinéa est mesurée 
à Parr3 de la limite intérieure de la zone tampon qui doit 
ceinturer tout lieu d‘enfouissement technique aux termes 
de l’article 16. 
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12. n est interdit d‘aménager un lieu d’enfouisse- 
ment technique dans laam*n&&n d’un cours ou 
plan d‘eau, qui est comprise à l’intérieur de la ligne 
d’inondation de récurrence de 100 ans. 

On entend par digne d‘inondation de récurrence de 
100 ans» la ligne qui correspond à la limite de la crue 
des eaux susceptible de se produire une fois tous les 
100 ans. 

13. Il est interdit d’aménager un lieu d’enfouisse- 
f 

dmema& 

14. L‘aménagement d’un lieu d’enfouissement tech- 
nique est également interdit sur un terrain en dessous 
duquel se trouve une nappe&xtayankm+&ea@J 
a - m t i é .  

Aux fins du présent article, il existe «un potentiel 
aquifère élevé» lorsque des essais de pompage démon- 
trent qu’il peut être soutiré en permanence, à partir d’un 
même puits de captage, au moins 25 m’ d’eau par heure. 

15. Les lieux d‘enfouissementtechnique doivent s’in- 
tégrer au paysage environnant. A cette fin, il est tenu 
compte des éléments suivants: 

1’ les caractéristiques physiques du paysage dans un 
rayon d’un kilomètre, notamment sa topographie ainsi 
que la forme, l’étendue et la hauteur de ses reliefs; 

2’ les caractéristiques visuelles du paysage égale: 
ment dans un rayon d’un kilomètre, notamment son 
a c ~ ~ ~ i t ~ ~ - & e  et son intérêt récréo-touistique 
(les champs visuels, l’organisation et la structure du 
paysage, sa valeur esthétique, son intégrité, etc.); 

type d’installation; 

4” l’efficacité des mesures d’atténuation des impacts 
visuels (écran, zone tampon, reverdissement, reboise- 
ment, etc.). 

16. Tout lieu d‘enfouissement technique doit com- 
prendre, sur son pourtour, une zone tampon d’une lar- 
geur d’au moins 50 mètres et d’au plus 150 mètres 
destinée à préserver l’isolement du lieu, en atténuer les 
nuisances et permettre, au besoin, l’exécution de tra- 
vaux correctifs. Toute activité pouvant nuire aux objec- 
tifs de la zone tampon mentionnée précédemment ou qui 
est susceptible d’émettre des contaminants dans l’envi- 
ronnement y est interdite à l’exception de celles néces- 
saires pour l’accès au lieu et au système de traitement 
des eaux s’il y a lieu, et le contrôle de son exploitation. 
Cette zone ne doit comporter aucun cours ou plan d’eau. 

. .  
ment technique dans les - 

3” la capacité du paysage d’intégrer ou d’absorber ce 

Cette disposition s’applique aussi aux systèmes de 
traitement des eaux, qu’ils soient localisés à l’intérieur 
ou à l’extérieur des limites du lieu. Les limites intérieu- 
res de cette zone tampon correspondent aux limites des 
ouvrages de traitement installés. 

Les limites extérieures de la zone tampon, qui corres- 
pondent aux limites du lieu, doivent être aménagées 
d’une façon telle qu’elles puissent être en tout temps 
repérables; il en va de même pour les limites intérieures 
de cette zone. 

17. Pour l’aménagement d’un lieu d’enfouissement 
technique, il doit être tenu compte des contraintes géo- 
techniques inhérentes aux matériaux naturels en pré- 
sence et aux matériaux synthétiques qu’on prévoit utiliser 
ainsi que des conditions hydrogéologiques qui prévalent 
et qui peuvent faire l’objet de modifications à la suite 
des aménagements proposés. 

Étanchéité 

18. Afin d’empêcher la contamination du sol et des 
eaux souterraines par les lixiviats, les lieux d’enfouisse- 
ment technique ne peuvent être aménagés que sur des 
terrains où les dépôts meubles sur lesquels seront dépo- 
sées les matières résiduelles se composent d’une couche 
naturelle homogène ayant en permanence une conducti- 
vité hydraulique égale ou inférieure à 1 x 1 0 6  c d s  sur 
une épaisseur minimale de 6 m, cette conductivité 
hydraulique devant être établie in situ. 

La surface de cette couche naturelle doit être aména- 
gée de manière à présenter une inclinaison minimale de 
2 96 pour permettre l’écoulement, par gravité, des lixiviats 
vers les drains. 

19. Un lieu d’enfouissement technique peut, malgré 
l’article 18, être aménagé sur un lieu donné lorsqu’on 
retrouve en profondeur une couche de dépôts meubles 
satisfaisant aux exigences de l’article 18. Dans ce cas, la 
zone où seront déposées les matières résiduelles doit 
comporter: 

1’ soit un écran périphérique d’étanchéité: 

-composé de matériaux ayant en permanence une con- 
ductivité hydraulique égaie ou inférieure à 1 x 104 c d s ;  

-d‘une largeur minimale d’un mètre; 

-dont le sommet atteint la surface du sol; 

-dont la base pénètre dans les dépôts meubles satis- 
faisant aux exigences de l’article 18, sur une profondeur 
minimale d’un mètre; i 
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2’ soit tout autre système comportant un écran péri- 
phérique d’étanchéité assurant une efficacité au moins 
équivalente à celle du système prévu au paragraphe 1’. 

L‘excavation à l’intérieur de l’écran périphérique doit 
permetîre de conserver une épaisseur minimale de 6 m 
de dépôts meubles satisfaisant aux exigences de l’arti- 
cle 18. 

Des aménagements sont égaiement requis afin de 
réduire l’infiltration des eaux de précipitation et de ruis- 
sellement à l’intérieur du périmètre de l’écran périphéri- 
que. 

20. Un lieu d’enfouissement technique peut encore 
être aménagé sur des terrains dont le sol ne satisfait pas 
aux conditions d’imperméabilité mentionnées au pre- 
mier alinéa de l’article 18, pourvu que la zone où seront 
déposées les matières résiduelles comporte, sur son fond 
et ses parois, un système d‘imperméabilisation à double 
niveau de protection constitué ainsi qu’il suit: 

1’ un niveau inférieur de protection formé: 

a)  d’une couche de matériaux argileux d’une épais- 
seur minimale de 60 cm après compactage: 

-constituée d‘au moins 50 % poids de particules d‘un 
diamètre égal ou inférieur à 0,08 mm et d’au moins 
25 % poids de particules d’un diamètre égal ou inférieur 
à 0,005 mm; 

i 

- ayant en permanence, sur toute son épaisseur, une con- 
ductivité hydraulique égale ou inférieure à 1 x 1W d s ;  

- et dont la base est située à une distance minimale de 
1.5 m au-dessus du roc; 

b)  d’une membrane synthétique d’étanchéité d’une 
épaisseur minimale de 1.5 mm, installée sur cette cou- 
che de matériaux argileux; 

2’ un niveau supérieur de protection formé d’une 
seconde membrane synthétique d’étanchéité ayant une 
épaisseur minimale de 1,5 mm. 

Chacune des deux membranes d’étanchéité mention- 
nées ci-dessus doit être installée de façon qu’elle pré- 
sente une inclinaison minimale de 2 %. 

Tout autre système d’imperméabilisation à double 
niveau de protection peut également être aménagé dans 
le cas prévu au premier alinéa, pour autant que ses 
composantes assurent une efficacité au moins équiva- 
lente à celle du système prescrit par cet alinéa et que la 
base de son niveau inférieur de protection soit située à 
une distance minimale de 1,5 m au-dessus du roc. 

f 

L‘abaissement du niveau des eaux souterraines par 
pompage, drainage ou autrement est interdit pour l’amé- 
nagement d’un lieu d‘enfouissement technique avec’ un 
système d’imperméabilisation à double niveau de pro- 
tection sur des terrains où le sol se compose d‘une 
couche naturelle homogène ayant en permanence une 
conductivité hydraulique supérieure à 5 X 104cm/s, 
cette conductivité hydraulique devant être établie in situ. 
Dans le cas où cette condition n’est pas respectée, la 
base du niveau inférieur de protection décrit au paragra- 
phe 1” du premier alinéa doit être au-dessus du niveau 
des eaux souterraines. 

21. Un lieu d’enfouissepent technique peut aussi 
être aménagé dans une carrière de roc on une mine, à 
l’exception de celle où le plancher de la carrière ou de la 
mine se situe au-dessus du niveau des eaux souterraines 
pour autant que soient satisfaites les conditions suivantes: 

1’ cette carrière de roc ou cette mine doit être à ciel 
ouvert; 

2’ le deôit moyen quotidien des infiltrations d‘eau 
souterraine, calculé sur une base annuelle doit être égal 
ou inférieur à 5 x 10‘ ma d’eau par mètre carré que 
,comprend la surface des parois de la carrière ou de la 
mine située sous le niveau de ces eaux, cette valeur étant 
établie à partir du taux de pompage nécessaire pour 
maintenir la carrière à sec, moins l’apport d’eau dû aux 
précipitations et au ruissellement en provenance de i’ex- 
térieur de la carrière, s’il y a lieu et comgée sur une base 
annuelle en tenant compte des variations saisonnières. 

Captage et traitement des lixiviats 

22. Les lieux d’enfouissement technique doivent être 
pourvus d’un système permettant de collecter tous les 
lixiviats et de les évacuer vers leur lieu de traitement ou 
de rejet. Ce système de captage des lixiviats doit com- 
porter les éléments suivants: 

1’ une couche de drainage disposée sur le fond et les 
parois du lieu par-dessus la couche de sol imperméable 
ou la membrane d’étanchéité selon le cas, et qui, sur une 
épaisseur minimale de 50 cm: 

-se  compose de matériaux ayant moins de 5 % poids 
de particules d’un diamètre égal ou inférieur à 0,08 mm; 

-possède en permanence une conductivité hydrauli- 
que minimale de 1 x 1 0  c d s .  

Les caractéristiques de cette couche doivent permettre 
de protéger la membrane d‘étanchéité sous-jacente, s’il 
y a lieu; 
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2” un réseau de drains placés à l’intérieur de la couche 
de drainage couvrant le fond du lieu. Ces drains doivent: 

-avoir une paroi intérieure lisse et un  diamètre mini- 
mal de 150 mm; 

- être dépourvus de gaine-filtre synthétique; 

-avoir une inclinaison minimale de 0.5 Sc; 

3’ une couche filtrante qui est composée soit de soi 
granulaire ayant moins de 5 4 poids de particules d’un 
diamètre égal ou inférieur à 0.08 mm, soit d’une 
membrane-filue synthétique à efficacité au moins équi- 
valente, et qui est destinée à prévenu la migration de 
particules plus fines dans le système de captage tout en 
permettant aux liquides et aux gaz d’y circuler Librement 
sans produire de colmatage. 

Cependant, dans le cas où, en application de I’arti- 
cle 19, un lieu d’enfouissement technique a été pourvu 
d’un écran périphérique d’étanchéité ou d’un autre sys- 
tème d’imperméabilisation qui en tient lieu, les lixiviats 
peuvent être collectés et évacués au moyen de tout autre 
système permettant de satisfaire aux exigences de l’arti- 
cle 24 relativement à la hauteur du liquide au fond du 
lieu. 

iorsqu’une portion du système de captage servant à 
l’évacuation des lixiviats vers leur lieu de traitement ou 
de rejet est située à l’extérieur de la partie imperméabili- 
sée du lieu, les conduits dont est composée cette portion 
doivent être étanches. 

23. Tout lieu d’enfouissement technique qui,  aux 
termes du présent règlement, doit être imperméabilisé 
au moyen d’un système à double niveau de protection 
doit également être muni, en plus du système de captage 
à installer sur le dessus de la membrane supérieure 
d’étanchéité par application de I’arucle 22. d’un second 
système de captage placé entre les deux membranes 
d’étanchéité et constitué ainsi qu’il suit: 

I o  soit un  système comportant les éléments prescrits 
par les paragraphes Io et 2” du premier alinéa de I‘arti- 
cle 22. réserve faite des paruculantés suivantes: 

-l’épaisseur minimale de la couche de drainage est 
réduite à 30 cm; 

-le diamètre minimal des drains est réduit à 100 mm; 

2” soit tout autre système dont les composantes assu- 
rent une efficacité au moins équivalente à celle du sys- 
tème mentionné au paragraphe 1’. 

L’aménagement de ce système de captage doit per- 
mettre une surveillance distincte de celle des autres 
systèmes de captage dont est pourvu le lieu. 

24. Les systèmes de captage des lixiviats prescrits 
par le présent règlement doivent être conçus et installés 
de manière que la hauteur du liquide susceptible de 
s’accumuler au fond du lieu ne puisse atteindre le niveau 
des matières résiduelles qui y sont déposées. En outre, 
dans le cas de lieux aménagés ainsi qu’il est prescrit à 
l’article 20, la hauteur du liquide susceptible de s’accu- 
muler sur le niveau supérieur de protection, ne doit pas 
excéder 30 cm. 

25. Toutes les composantes du système de traite- 
ment doivent être étanches. Tout étang ou bassin amé: 
nagé sur un terrain ne respectant pas les exigences du 
premier alinéa de l’article 18 doit comporter sur son 
fond et ses parois un système d’imperméabilisation com- 
posite constitué en la manière décrite aux sous- 
paragraphes a et b du paragraphe 1’ du premier alinéa de 
l’article 20 ou tout auue système d’imperméabilisation 
dont les composantes assure une ‘efficacité au moins 
équivalente. 

26. Afin d’en limiter l’accès, les installations de trai- 
tement des eaux doivent être situées à l’intérieur d’un 
bâtiment ou être entourées d’une clôture. Ces installa- 
tions doivent être accessibles à tout moment; par voie 
carrossable. 

Captage des biogaz 

27. Réserve faite des dispositions du second alinéa, 
les iiew d‘enfouissement technique doivent être pourvus 
d’un système permettant de capter et d’évacuer, de valo- 
riser ou d’éliminer tous les biogaz qui y sont produits, 
de manière notamment à garantir le respect des valeurs 
limites prescrites par l’article 53. 

Dans le cas où ces lieux ont une capacité ,maximale 
supérieure à 1500 O00 m’ ou dès qu’ils reçoivent 
50 O00 tonnes de matières résiduelles et plus par année, 
le système de captage des biogaz doit comporter un 
dispositif mécanique d‘aspiration. Cette prescription n’est 
toutefois pas applicable si le ministre reçoit une attesta- 
tion, signée par un professionnel qualifié, accompagnée 
de tout rapport technique, de toute étude, de toute ana- 
lyse ou résultat d’analyse démontrant de façon adé- 
quate, complète et détaillée que la nature des matières 
résiduelles à enfouir et que la quantité de biogaz généré 
ne justifient pas la mise en place d’un tel dispositif. Les 
biogaz ainsi captés doivent en outre être soit valorisés, 
soit éliminés. L‘élimination doit être effectuée au moyen 
d’équipements qui assurent une destruction thermique 
de 98 % et plus des composés organiques volatils autres 

i 
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que le méthane et qui permettent un temps de rétention 
minimum de 0,3 seconde à une température minimale de 
760 OC. Cette obligation concernant l’élimination du 
biogaz vaut tant et aussi longtemps que la concentration 
de méthane généré par les matières résiduelles excède 
25 % par volume. 

Toutefois, l’obligation d‘opérer un système mécani- 
que d‘aspiration, pour une partie ou la totalité de l’aire 
d’enfouissement, ne s’applique pas si, pendant une 
période de 5 années consécutives, toutes les mesures de 
concentration de méthane généré par les matières rési- 
duelles éliminées, dans cette portion de l’aire d’enfouis- 
sement, sont inférieures à 25 % par volume. 

Tout système de captage des biogaz doit être en opé- 
ration au plus tard un an après la mise en place du 
recouvrement final. Lorsqu’un système de captage com- 
portant un dispositif mécanique d‘aspiration est requis, 
ces équipements, de même que ceux reliés à I’élimina- 
tion ou à la valorisation du biogaz, doivent également 
être en opération moins de cinq ans après l’enfouisse- 
ment des matières résiduelles. 

Afin d’en limiter l’accès, les éléments du dispositif 
mécanique d’aspiration ainsi que ceux reliés à l’élimina- 
tion du biogaz lorsque requis doivent être situés à I’inté- 
neur d’un bâtiment ou être entourés d’une clôture. Ces 
installations doivent être accessibles à tout moment. par 
voie carrossable. 

Captage des eaux superficielles et souterraines 

28. Les lieux d’enfouissement technique doivent être 
aménagés de manière à empêcher que les eaux de sur- 
face ne soient contaminées par les matières résiduelles 
ou ne pénètrent dans les zones où celles-ci sont déposées. 

29. Tout lieu d’enfouissement technique qui, tel qu’il 
est permis par le présent règlement, comporie la mise en 
place d’un système d’imperméabilisation sous le niveau 
des eaux souterraines doit, lorsque la pression exercée 
par les eaux souterraines risque d’affecter l’intégrité de 
ce système d’imperméabilisation, être muni d’un sys- 
tème permettant de collecter et d’évacuer les eaux sou- 
terraines de manière à réduire la pression exercée par 
ces eaux. 

Ce système de captage des eaux souterraines doit 

) 

satisfaire aux conditions suivantes: 

1’- soit qu’il comporte tous les éléments que prescri- 
vent les dispositions de l’article 22, réserve faite des 
particularités suivantes: 

-l’épaisseur minimale de la couche de drainage est 
réduite à 30 cm; 

i 

-le diamètre minimal des drains est réduit à 100 mm; 

2’ soit qu’il comporte d’autres éléments assurant une 
efficacité au moins équivalente à celle des éléments 
mentionnés au paragraphe l0. 

L‘aménagement de ce système de captage doit per- 
mettre une collecte et une surveillance distinctes de 
celles des autres systèmes de captage dont est pourvu le 
lieu. 

il pourra être mis fin à l’opération de ce système 
lorsque la pression hydraulique exercée par les eaux 
souterraines sera compensée par le poids des matières 
résiduelles enfouies. 

$3. Exploitation 
Conditions générales d’exploitation 

30. L‘exploitant d’un lieu d’enfouissement technique 
est tenu de vérifier si les matières résiduelles qui y 
entrent sont admissibles. 

À cette fin, l’exploitant doit, pour tout apport de 
matières résiduelles, demander et consigner dans un 
registre annuel d’exploitation: 

- le nom du transporteur; 

-la naNre des matières résiduelles, les résultats des 
tests sur la siccité et sur la mesure du liquide libre tel 
qu’il est défini au paragraphe 6’ de l’article 3, s’il s’agit 
de boues et le résultat du test sur la mesure du liquide 
libre tel qu’il est défini au paragraphe 6’ de l’article 3, 
s’il s’agit d’une matière résiduelle susceptible de conte- 
nir un liquide libre; 

- la provenance des matières résiduelles, inclusion 
faite du nom du producteur s’il s’agit de matières rési- 
duelles industrielles; 

- la quantité de matières résiduelles, exprimée en poids 
si le lieu est muni d’un dispositif permettant leur pesée, 
ou en volume dans le cas contraire; 

-la date de leur admission 

Les registres d’exploitation et leurs annexes sont con- 
servés sur les lieux mêmes du lieu pendant son exploita- 
tion; après la femeNre, ils doivent encore être conservés 
par l’exploitant pour une période minimale de cinq ans à 
compter de la date de la dernière inscription. 

31. Les matières résiduelles doivent, dès leur admis- 
sion, être étendues et compactées; ces prescriptions ne 
sont toutefois pas applicables aux boues, aux matières 
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résiduelles admises en ballots et aux cadavres ou parties 
d’animaux morts. 

En outre, il doit être procédé au recouvrement com- 
plet des matières résiduelles avec des sols ou avec 
d’autres matériaux satisfaisant aux critères de l’arti- 
cle 33 après chaque journée d’opération et ce, afin de 
limiter le dégagement d’odeurs, la propagation des 
incendies, la prolifération d’animaux ou d’insectes et 
l’envoi d’éléments légers. 

Les matières résiduelles qui contiennent de l’amiante 
dans une concentration égale ou supérieure à 1 ’% poids 
et qui sont susceptibles d’être dispersées dans l’air doi- 
vent, dès leur admission et avant leur compactage, être 
recouvertes complètement de matériaux satisfaisant aux 
critères de l’article 33, ou encore d’autres matières rési- 
duelles. Les dispositions du présent alinéa s’appliquent 
aussi aux cadavres ou parties d’animaux morts et aux 
matières résiduelles susceptibles de dégager des pous- 
sières dans l’atmosphère. 

32. L‘enfouissement des matières résiduelles doit 
s’effectuer dans des zones de dépôt de surface limitée 
qui, comblées successivement, permettent le réaména- 
gement du lieu ainsi qu’il est prescrit aux articles 42 et 
43 et ce, au fur et à mesure de la progression de l’exploi- 
tation. 

33. Le sol utilisé pour le recouvrement des matières 
résiduelles doit avoir en permanence une conductivité 
hydraulique minimale de 1 x lO‘cm/s et moins de 20 9% 
poids de particules d’un diamètre égal ou inférieur à 
0,08 mm. 

Le recouvrement des matières résiduelles peut aussi 
être effectué au moyen de sols dont la conductivité 
hydraulique est inférieure à celle prévue au premier 
alinéa; dans ce cas, il ne pourra être superposé une 
nouvelle couche de matières résiduelles qu’après I’enlè- 
vement de ce recouvrement. 

Tout autre matériau, de même qu’un soi contaminé 
contenant une ou plusieurs substances dont la concen- 
tration est égaie ou inférieure aux valeurs limites fixées 
dans la colonne B pour les volatils et dans la colonne C 
de l’annexe 1 pour les autres, peut être utilisé pour le 
recouvrement des matières résiduelles à la condition que 
ce matériau permette l’atteinte des objectifs énoncés au 
deuxième alinéa de l’article 31 et qu’il respecte les 
exigences du présent article. Dans le cas de l’utilisation 
d’un sol contaminé, l‘épaisseur maximale est cependant 
fixée à 30 cm. 

34. Les systèmes de captage et de traitement des 
eaux, le système de collecte et d’évacuation, de valori- 
sation ou d’élimination des biogaz ainsi que le système 

de puits d‘observation des eaux souterraines visé à l’ar- 
ticle 56 doivent à tout moment être maintenus en état de 
fonctionnement; à cette fin, ils font l’objet de contrôles 
et de travaux d‘entretien ou de nettoyage selon la fré- 
quence indiquée dans la demande de certificat d’autori- 
sation. 

35. Les lieux d‘enfouissement technique doivent être 
pourvus d‘un dispositif permettant la pesée des matières 
résiduelles. 

36. Tout lieu d’enfouissement technique doit être 
pourvu, à l’entrée: 

l o  d’une affiche qui, placée bien à la vue du public, 
indique notamment le type de lieu dont il s’agit, les 
nom, adresse et téléphone du titulaire du certificat d’auto- 
risation et du responsable du lieu, ainsi que les heures 
d’ouverture; 

2 O  d‘une barrière ou de tout autre dispositif permet- 
tant d’empêcher l’accès au lieu en dehors des heures 
d’ouveme ou en l’absence du personnel chargé du 
contrôle des matières résiduelles ou de leur compactage 
et recouvrement; 

3 O  d‘un appareil permettant de détecter la présence 
de matière radioactive de façon à assurer le respect du 
paragraphe 3’ de l’article 3. 

37. Les opérations d’enfouissement de matières rési- 
duelles dans un lieu d’enfouissement technique ne doi- 
vent pas être visibles d’un lieu public ni du rez-de- 
chaussée de toute habitation située dans un rayon d’un 
kilomètre; cette distance se mesure à partir des zones de 
dépôt de matières résiduelles. 

38. 
dans tout lieu d’enfouissement technique. 

39. L‘exploitant d’un lieu d’enfouissement techni- 
que doit prendre les mesures nécessaires pour limiter 
tout envol ou éparpillement de matières résiduelles ainsi 
que la dispersion des poussières. 

Le brûlage des matières résiduelles est interdit 

il procède au besoin au nettoyage des voies de circu- 
lation intérieures, des accès, des dispositifs mis en place 
pour contenir les matières résiduelles dans les zones de 
dépôt ainsi que des abords du lieu, de manière à laisser 
ces endroits libres de matières résiduelles. 

40. L‘exploitant d’un lieu d’enfouissement techni- 
que est tenu de prendre les mesures nécessaires pour 
prévenu ou supprimer toute invasion d’animaux nuisi- 
bles. sur le lieu et aux abords. 
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41. Lorsqu’il y a résurgence des lixiviats sur un lieu 
d’enfouissement technique, l’exploitant est tenu soit de 
prendre les mesures nécessaires pourramener les lixiviats 
résurgents dans le système de captage existant, soit d’ins- 
taller un autre système qui, satisfaisant aux conditions 
applicables prescrites par l’article 22, permet de les 
collecter et de les évacuer vers leur lieu de traitement ou 
de rejet. 

42. Les matières résiduelles enfouies dans un lieu 
d’enfouissement technique doivent faire l’objet d’un 
recouvrement final dès que les conditions climatiques le 
permettent après qu’elles aient atteint la hauteur maxi- 
male autorisée pour ce lieu. 

Ce recouvrement final doit comprendre, de bas en 

1’ une couche de drainage composée de sol ayant en 
permanence, sur une épaisseur minimale de 30 cm, une 
conductivité hydraulique minimale de 1 x 105cmls, des- 
tinée à capter tes gaz tout en permettant la circulation 
des liquides; 

haut: 

2’ une couche imperméable constituée soit de sol 
ayant en permanence une conductivité hydraulique maxi- 
male de 1 x 10’ c d s  sur une épaisseur minimale de 
45 cm après compactage, soit d‘une membrane synthéti- 
que d’étanchéité ayant une épaisseur minimale de 1 mm; 

3’ une couche de sol ayant une épaisseur minimale 
de 45 cm et dont les caractéristiques permettent de pro- 
téger la couche imperméable; 

) 

4” une couche de sol apte à la végétation, d‘une 
épaisseur minimale de 15 cm. 

La couche mentionnée au paragraphe la du deuxième 
alinéa peut aussi être constituée de sols contaminés con- 
tenant une ou plusieurs substances dont la concentration 
est égale ou inférieure aux valeurs limites fixées dans la 
colonne B pour les volatils et dans la colonne C de 
l’annexe 1 pour les autres. 

Les couches mentionnées aux paragraphes 2’ et 3” du 
deuxième alinéa peuvent aussi être constituées de sols 
contaminés contenant une ou plusieurs substances dont 
la concentration est égale ou inférieure aux valeurs limi- 
tes fixées dans la colonne B de l’annexe 1. 

Les couches mentionnées aux paragraphes 1’ à 4’ du 
deuxième alinéa peuvent aussi être constituées de tout 
autre matériau dont l’efficacité est au moins équivalente 
à celle des matériaux qui y sont prescrits. Le cas échéant, 
ces matériaux doivent aussi respecter les exigences des 
troisième et quatrième aiinéas et l’épaisseur minimale .J 

des couches est celle prescrite dans les cas des paragra- 
phes l0 ,  3’ et 4’ du deuxième alinéa. 

Les critères que doivent satisfaire les matériaux de 
recouvrement aux termes de l’article 33 ne sont pas 
applicables aux matériaux utilisés pour le recouvrement 
final prescrit par le présent article. 

En outre, afin de favoriser l’écoulement par gravité 
des eaux de ruissellement vers l’extérieur des zones de 
dépôt tout en limitant l’érosion du soi, le recouvrement 
final doit avoir une pente d’au moins 2 % et d’au plus 
30 %. 

43. Au plus tard un an après sa mise en place, la 
couche de matériaux terminant le recouvrement final 
doit être végétalisée au moyen d’espèces non suscepti- 
bles d‘endommager la couche imperméable de ce même 
recouvrement. 

Par ailleurs, l’on procédera à la réparation des bris 
tels les trous, les failles et les affaissements qui pourront 
se former dans le recouvrement final de manière à éviter 
que l’eau ne s’accumule sur les différentes couches du 
recouvrement ou qu’elle s’infiltre dans le lieu. - 

44. L’exploitant d’un lieu d’enfouissement techni- 
que prépare, pour chaque année d’exploitation, un rap- 
port contenant: 

1’ une compilation des données recueillies en appli- 
cation du deuxième alinéa de l’article 30 relativement à 
la nature et à la quantité de matières résiduelles enfouies; 

2’ un plan et.les données faisant état de la progres- 
sion, sur le lieu, des opérations d’enfouissement de ma- 
tières résiduelles, notamment les zones comblées, celles 
en exploitation et la capacité de dépôt encore disponible; 

3’ un sommaire des données recueillies par suite des 
campagnes d‘échantillonnage et d’analyse, de mesures 
ou de travaux effectués en application des articles 34, 
54 ,5557,  et 60, le cas échéant. 

Ce rapport doit, sur demande, être fourni au ministre 
de l’Environnement, accompagné le cas échéant des 
autres renseignements que ce dernier peut exiger en 
vertu des dispositions de l’article 68.1 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement remplacé par l’article 27 du 
chapitre 75 de lois de 1999. 

Lixiviats et eaux contaminées 

45. Les eaux collectées par tout système de captage 
dont est  OUN NU un lieu d’enfouissement technique ne 
peuvent être rejetées dans le réseau hydrographique de 
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surface que si elles respectent les valeurs limites 
suivantes: 

-aluminium (AI): 4.4 mg/i; 
-arsenic (As): 0.05 mg/i; 
-azote ammoniacal (exprimé en If): 61 mg/i; 
-chrome (0): 0,25 mgA; 
- coliformes totaux: 10 O00 U.F.C.llOO ml; 
-composés phénoliques (indice phénol): 0,25 mg/i; 
-cuivre (Cu): 0,25 mg/i; 
-cyanures totaux (exprimé en CN): 0,25 mg/i; 
- demandebiochimique en oxygène sur 5 jours @IBO,): 

-demande chimique en oxygène (DCO): 400 mg/i; 
-fer (Fe): 15 mgA; 
-huiles et graisses totales: 10 mg/i; 
-manganèse (Mn): 25 mg/i; 
-mercure (iig): 0,001 mg/i; 
-nickel (Ni): 2,8 mg/i; 
- nitrites (exprimé en If): 1 mg/i; 
- pH: supérieur à 6,5 mais inférieur à 9,O; 
-phosphore total (P): 1 mgA; 
-plomb (pb): 0,25 mg/i; 
-matières en suspension totales (MES): 65 mg/i; 
-sélénium (Se): 0,25 mg/i; 
-sulfures totaux (exprimé en S”): 0,5 mgIl; 
-zinc (Zn): 1,9 m g .  

De plus, le ministre de l’Environnement peut déter- 
miner les paramètres à mesurer et les substances à ana- 
lyser en fonction de la composition des matières admi- 
ses à I’éiimination, et fixer les valeurs limites à respecter 
pour ces paramètres ou substances. Ces valeurs limites 
peuvent s’ajouter ou se substituer à celles fixées précé- 
demment. 

Tout rejet dans le réseau hydrographique de surface 
doit être effectué de manière à éviter le choc d’un rejet 
en cuvée sur le milieu récepteur. 

150 mgn; 

Pour l’application du présent règlement, est assimilé 
à un rejet dans le réseau hydrographique de surface tout 
rejet effectué dans un système d’égout dont les eaux 
usées ne sont pas acheminées vers une station d’épura- 
tion établie et exploitée en conformité aux exigences 
fixées dans son certificat d’autorisation. 

46. Les valeurs limites prescrites par l’article 45 ne 
sont toutefois pasapplicables lorsque des analyses de la 
qualité des eaux de surface, recueillies par le système 
requis en vertu des dispositions de l’article 28, effec- 
tuées à l’amont hydraulique révèlent que, avant même 
leur passage à l’intérieur des limites du lieu, ces eaux ne 
sont pas en mesure de respecter lesdites valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux de surface ne doit pas, 
pour ce qui concerne les paramètres mentionnés à l’arti- 

cle 45, faire l’objet d’une détérioration du fait de leur 
passage à l’intérieur des limites du lieu; ainsi, les con- 
centrations de contaminants que contiennent les eaux de 
surface à l’aval hydraulique du lieu ne doivent pas être 
supérieures à celles contenues à l’amont hydraulique. 

Lorsqu’un échantillonnage amont est nécessaire pour 
expliquer un dépassement des valeurs limites prescrites, 
l’échantillonnage et l’analyse deviennent obligatoires 
pour les paramètres concernés et ce, à la même fréquence 
que pour le contrôle aval. 

47. Exception faite de celle causée par les précipita- 
tions atmosphériques directes, toute dilution des eaux 
captées ne respectant pas les valeurs limites prescrites 
pour l’application de l’article 45 est interdite. 

48. Nonobstant le paragraphe 10’ de l’article 3, la 
réintroduction dans le lieu d‘enfouissement technique 
soit d’eaux ne respectant pas les valeurs limites prescrites 
pour l’application de l’article 45, collectées par n’im- 
porte quel système de captage de ce lieu, soit de boues 
générées par le système de traitement des eaux dont est 
pourvu le lieu, n’est permise que dans les conditions 
suivantes: 

1’ ces eaux et boues ne peuvent être réintroduites 
que dans les zones où sont déposées des matières rési- 
duelles sur une épaisseur minimale de quatre mètres; 

2” la réintroduction des eaux ou des boues effectuée 
au moyen de techniques d’épandage ou d’aspersion en 
surface ne peut avoir lieu que sur les zones de.dépôt non 
encore recouvertes des couches terminales prévues à 
l’article 40, en outre, ces techniques ne doivent provo- 
quer aucune accumulation d’eau ou de boues en surface, 
ni formation d‘aérosols. 

Eaux souterraines 

49. Réserve faite des dispositions de l’article 52, les 
eaux souterraines qui migrent dans le soi sur lequel a été 
aménagé un lieu d’enfouissement technique et qui  font 
l’objet d’une surveillance en vertu des dispositions de 
l’article 56, doivent respecter les valeurs limites 
suivantes: 

-aluminium (AI): 0,2 mg/i; 
-arsenic (As): 0,025 mgfl; 
-azote ammoniacal (exprimé en N): 0,5 mgIl; 
-bore (B): 5 mg/i; 
-cadmium (Cd): 0,005 mg/i; 
-chlorures (exprimé en Ci-): 250 mgn; 
-chrome (Cr): 0.05 mg/i; 
- coliformes fécaux: O U.F.C.1100 mi; 
- coliformes totaux: 10 U.F.C.1100ml; 
-composés phénoliques (indice phénol): 0,002 m g ;  
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-cuivre (Cu): 1 mgil; 
-cyanures totaux (exprimé en CN-): 0,2 m a ;  
-demande biochimiaue en oxveène sur 5 jours _ -  

@BOI):3 mgA; 
-demande chimique en oxygène (DCO): 10 mgil; 
-fer IFeY 0.3 mdi: 

~ I ,~ - I  

-magnésium (Mg): 50 mgA; 
-manganèse (Mn): 0,05 mgll; 
-mercure (Hg): 0,001 mgil; 
-nickel (Ni): 0,013 m a ;  
-nitrates et nitrites (exprimé en N): IO mgA; 
- pH: supérieur à 6,5 mais inférieur à 8,5; 
-plomb (Pb): 0,Ol mgA; 
-sélénium (Se): 0,Ol mgil; 
-sulfates totaux (SO;’): 500 mg/i; 
-sulfures totaux (exprimé en S”):,O,O5 mgA; 
-zinc (Zn): 5 mg/i. 

De plus, le ministre de l’Environnement peut déter- 
miner les paramètres à mesurer et les substances à ana- 
lyser en fonction de la composition des matières admi- 
ses à l’élimination, et fixer les valeurs limites àrespecter 
pour ces paramètres ou substances. Ces valeurs limites 
peuvent s’ajouter ou se substituer à celles fixées précé- 
demment. 

) 50. Les valeurs limites prescrites par l’article 49 ne 
sont toutefois pas applicables lorsque des analyses de la 
qualité des eaux souterraines effectuées à l’amont 
hydraulique du lieu révèlent qu’avant même leur migra- 
tion dans le sol où se situe le lieu, ces eaux ne sont pas en 
mesure de respecter lesdites valeurs. 

Dans ce cas, la qualité des eaux souterraines ne doit 
pas, pour ce qui concerne les paramètres mentionnés à 
l’article 49, faire l’objet d’une détérioration du fait de 
leur migration sous le lieu; ainsi, les concentrations de 
contaminants que contiennent les eaux souterraines à 
l’aval hydraulique du lieu ne doivent pas être supérieures 
à celles contenues à l’amont hydraulique. 

51. Les dispositions des articles 49 et 50 sont appli- 
cables, compte tenu des adaptations nécessaires, aux 
eaux souterraines q u i  se trouvent dans le sol situé à 
l’extérieur des limites du lieu d’enfouissement technique 
et sur lequel a été aménagé un système de collecte ou de 
traitement des eaux en provenant. 

52. Les eaux souterraines qui font résurgence à l’in- 
térieur des limites du lieu d’enfouissement technique 
sont soumises aux dispositions de l’article 45 exception 
faite des matières en suspension totales. 

II en va de même pour toute eau souterraine qui, après 
avoir été collectée dans le sol où se situe le lieu d’en- 
fouissement technique, est évacuée en surface. ! 

Biogaz 

53. La concentration de méthane contenu dans les 
biogaz produits par tout lieu d’enfouissement technique 
ne doit pas dépasser 25 96 de sa limite inférieure 
d’explosivité, soit 1.25 96 par volume, lorsqu’iis sont 
émis ou parviennent à migrer et s’accumuler dans les 
endroits suivants: 

1’ à l’intérieur des bâtiments ou installations, autres 
que les systèmes de captage ou de traitement des iixiviats 
et du biogaz, qui sont situés dans les limites du lieu; 

2’ dans le sol aux limites du lieu. 

Pour l’application du présent article, «limite infé- 
rieure d’explosivitén s’entend de la plus faible concen- 
tration, par volume, d‘un gaz dans un mélange gazeux 
au-dessus de laquelle il peut y avoir, à une température 
de 25’ C et une pression de 101,325 Wa, propagation 
d‘une flamme dans l’air. 

Mesures de contrôle et de surveillance 

54. Au moins une fois par année, l’exploitant de tout 
lieu d’enfouissement technique doit prélever ou faire 
prélever.un échantillon des eaux collectées qui provien- 
nent de chacun des systèmes de captage dont est pourvu 
le lieu ainsi que des eaux résurgentes à l’intérieur des 
limites du lieu et faire analyser ces échantillons pour 
mesurer chacun des paramètres de l’article 45. 

Au moins trois fois par année, lorsque ces eaux ne 
sont pas dirigées vers un système de traitement, 
l’exploitant doit prélever ou faire prélever un échan- 
tillon des eaux collectées qui proviennent de chacun des 
systèmes de captage dont est pourvu le lieu ainsi que des 
eaux résurgentes à l’intérieur des limites du lieu avant 
leur rejet dans le réseau hydrographique de surface et 
faire analyser ces échantillons p u r  mesurer chacun des 
paramètres de l’article 45. 

Au moins six fois par année, l’exploitant doit égale- 
ment prélever ou faire prélever un échantillon des rejets 
de tout système de traitement des eaux captées et des 
eaux résurgentes dont est pourvu le lieu et ce, avant leur 
rejet dans le réseau hydrographique de surface, et faire 
analyser ces échantillons pour mesurer chacun des para- 
mètres mentionnés à l’article 45. 

Dans tous les cas, le nombre d’analyses d’un paramètre 
à effectuer annuellement peut toutefois être réduit jus- 
qu’à un s’il s’agit d’un paramètre qui, pendant une 
période de suivi d’au moins deux ans, n’a jamais excédé 
le dixième des valeurs limites prescrites par l’article 45; 
cette réduction du nombre d‘analyses vaut tant et aussi 



Partie 2 GAZE?TE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 25 octobre 2000, 132e année, no 43 6703 

longtemps que les analyses annuelles démontrent que 
cette condition est satisfaite. 

Les prélèvements doivent être effectués à intervalles 
égaux même pour ceux reliés au système de captage des 
eaux de surface et des résurgences pour lesquels, ils 
doivent être effectués au printemps, à l’été et à l’automne. 
Pour la détemination de ces intervalles dans le cas des 
rejets du système de traitement des eaux, il n’est tenu 
compte que des périodes pendant lesquelles des eaux 
sont rejetées. Chacun de ces échantillons doit en outre 
être constitué au moyen d‘un seul et même prélèvement 
(échantillon instantané). Dans le cas des eaux résurgentes, 
l’échantillonnage doit s’effectuer au point d’émergence 
de ces eaux. 

Toutes les eaux captées qui proviennes des systèmes 
de captage requis par le présent règlement ainsi que les 
rejets provenant du système de traitement dont est pourvu 
le lieu, exception faite des eaux captées par le système 
de captage des eaux de surface requis en venu de I’arti- 
cle 28, doivent faire l’objet d’une mesure distincte et en 
continu, avec enregistrement, deleur débit. 

55. Au moins une fois par année, l’exploitant de tout 
lieu d’enfouissement technique doit vérifier ou faire 
vérifier l’étanchéité des conduites du système de cap- 
tage situé à l’extérieur de la partie imperméabilisée du 
lieu. 

Avant leur mise en opération et à tous les trois ans par 
la suite, toutes les composantes du système de traite- 
ment des eaux doivent faire l’objet d’une vérification de 
leur étanchéité. 

56. Afin de contrôler la qualité des eaux souterraines 
qui migrent dans le sol où sont aménagées les zones de 
dépôt dematières résiduelles et le système de traitement 
des eaux, ces composantes du lieu doivent être pourvues 
de réseaux de puits d’observation. 

Lorsque le système de traitement des eaux est entière- 
ment situé à 150 mètres et moins des zones de dépôt de 
matières résiduelles, un seul réseau de puits d’observation 
est requis; le nombre de puits est fonction de la superfi- 
cie totale occupée par les deux composantes visées. 
Dans le cas contraire, chacune des composantes visées 
doit être pourvue de son propre réseau d’observation 
dont le nombre de puits est fonction de sa superficie. 

Le nombre total de puits d’observation que doit corn- 
prendre un réseau ainsi que leur localisation sur le terrain 
sont déterminés en fonction des conditions hydro- 
géologiques, sous réserve de ce qui suit: 

-les puits d’observation doivent être répartis à l’aval 
hydraulique de la ou des composantes visées, à une 
distance de 150 mètres ou moins, mais sans dépasser les 
limites extérieures de la zone tampon, de manière à 
pouvoir contrôler la qualité des eaux souterraines qui 
parviennent à cette distance ou à ces limites; 

-un réseau de puits d‘observation doit comprendre 
au moins trois puits d’observation pour les huit premiers 
hectares de terrain et un puits d’observation supplémen- 
taire pour chaque huit hectares ou partie de huit hectares 
de terrain supplémentaire; 

- au moins un puits d’observation supplémentaire doit 
être installé à l’amont hydraulique, de manière à contrô- 
ler la qualité des eaux souterraines avant leur migration 
dans le sol sous la ou les composantes visées. 

Pour l’application du présent article, tout étang, bas- 
sin ou réservoir d’accumu1ation.d’eau ne respectant pas 
les exigences requises pour l’application de l’article 45 
et susceptible d’en laisser échapper dans le soi est consi- 
déré comme faisant partie intégrante du système de trai- 
tement. 

57. Au moins trois fois par année, soit au printemps, 

sement technique doit prélever ou faire prélever un échan- 
tillon d’eau souterraine dans chacun des puits d’obser- 
vation exigés par l’application de l’article 56 et le faire 
analyser pour s’assurer du respect des articles 49 et 50. 
Lors de cet échantillonnage, le niveau piézométrique 
des eaux souterraines est aussi mesuré. 

à l’été et à l’automne, l’exploitant de tout lieu d’enfouis- 1 

Après une période de suivi minimale de deux années 
complètes, l’analyse des échantillons prélevés peut 
exclure les paramètres dont la concentration mesurée 
dans le lixiviat avant traitement, s’il y a lieu, a toujours 
été inférieure aux valeurs limites mentionnées à l’arti- 
cle 49. De plus, pour deux des trois campagnes d’échan- 
tillonnage annuelles exigées, l’analyse peut ne porter 
que sur les paramètres indicateurs suivants: 

-les chlorures (exprimé en CV); 
-les sulfates (SO;%); 
-l’azote ammoniacal (exprimé en N); 
-les nitrates et nitrites (exprimé en N); 
-la demande chimique en oxygène (DCO). 

De plus, le ministre de l’Environnement peut déter- 
miner ou accepter une liste différente de paramètres 
indicateurs en fonction de la composition des matières 
admises à l’élimination que celle fixée au deuxième 
alinéa. 
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Cependant, dès lors que l’analyse d’un échantillon 
montre une fluctuation significative d’un paramètre ou 
un dépassement d‘une valeur limite, tous les échan- 
tillons prélevés par la suite dans le puits d’observation 
en cause doivent faire l’objet d’une analyse complète 
des paramètres exigés pour l’application de l’article 49 
et ce, jusqu’à ce que la situation soit corrigée. 

58. Le prélèvement des échantillons d’eau que pres- 
crivent les articles 54 et 57 doit être effectué conformé- 
ment aux modalités prévues dans la plus récente version 
du «Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 
environnementales >> publié par le ministère de l’Envi- 
ronnement. Dans le cas des eaux souterraines, seuls les 
échantillons pour l’analyse des métaux et métalloïdes 
doivent faire l’objet d’une filtration lors du prélève- 
ment. Dans tous les autres cas, les échantillons ne doi- 
vent faire l’objet d’aucune filtration, ni lors de leur 
prélèvement ni préalablement à leur analyse. 

59. Les échantillons d’eau prélevés en application 
des articles 54 et 57 doivent être analysés par un labora- 
toire accrédité par le Ministre en vertu de l’article 118.6 
de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Le rapport. d’analyses produit par le laboratoire doit 
être conservé par l’exploitant pendant au moins cinq ans 
à compter de sa date de production. 

60. Au moins quatre fois par année et à intervalles 
égaux, l’exploitant d’un lieu d’enfouissement technique 
doit mesurer ou faire mesurer la concentration de 
méthane: 

Io à l’intérieur des bâtiments et installations situés 

) 

dans les limites du lieu; 

2’ dans le sol aux limites du lieu; cette mesure doit 
être effectuée à au moins quatre points de contrôle répartis 
uniformément. Si la dimension des zones de dépôt excède 
huit hectares, il doit être ajouté un point de contrôle par 
tranche supplémentaire de terrain de huit hectares ou, 
dans le cas d’une tranche résiduelle, de moins de huit 
hectares. 

La date, l’heure, la température et la pression baromé- 
trique doivent être notées lors de chaque mesure effec- 
tuée en application des dispositions du précédent alinéa. 

Lorsque le système de captage comportant un dispc- 
sitif mécanique d’aspiration est en opération, I’exploi- 
tant doit mesurer ou faire mesurer la concentration de 
méthane généré par les matières résiduelles au moins 
quatre fois par année de manière à s’assurer du respect 
de la concentration fixée au deuxième alinéa de I’arti- 
cle 27. Le biogaz capté par ce système doit également 1 

faire l’objet d’une mesure en continu, avec enregistre- 
ment, de son débit. 

Lorsque des équipements de destruction thermique 
du biogaz sont requis, ceux-ci doivent faire l’objet d‘une 
mesure en continu, avec enregistrement, de la tempéra- 
ture de destruction et du débit de biogaz ainsi que d‘une 
vérification, au moins une fois par année, de l’efficacité 
de destruction des composés organiques volatils autres 
que le méthane. 

61. Les mesures requises en application de l’arti- 
cle 60 doivent être effectuées par des professionnels 
qualifiés et les analyses doivent être, le cas échéant, 
effectuées par un laboratoire accrédité par le ministre en 
vertu de l’article 11 8.6 de la Loi sur la qualité de l’envi- 
ronnement. 

62. L‘exploitant doit transmettre au ministre de l’En- 
vironnement, dans les trente jours de leur réception, les 
résultats des analyses ou mesures faites en application 
des articles 54, 55, 57 et 60. Toutefois, en cas de non- 
respect des valeurs limites prescrites par le présent 
règlement, l’exploitant doit, dans les quinze jours qui 
suivent celui où il en a connaissance, en informer par 
écrit le ministre et lui indiquer les mesures qu’il a prises 
ou qu’il entend prendre. 

Doit également être transmis au ministre, en même 
temps que les renseignements exigés en vertu du premier 
alinéa: 

1’ un écrit par lequel l’exploitant atteste que les pré- 
lèvements d’échantillons ont été faits en conformité avec 
les règles de l’art applicables; 

2” s’il s’agit de mesures prescrites par l’article 60, 
tout renseignement permettant de connaître les endroits 
où ces mesures ont été faites, notamment le nombre et la 
localisation des points de contrôle, les méthodes et 
appareils utilisés ainsi que le nom du laboratoire ou des 
professionnels qui les ont effectuées. 

Comité de vigilance 

63. L’exploitant de tout lieu d’enfouissement tech- 
nique doit, dans les six mois suivant le début de I’ex- 
ploitation du lieu, former un comité de vigilance. 

Pour ce faire, il invite par écrit les organismes et 
groupes suivants à désigner chacun un représentant: 

-la municipalité hôte du lieu; 

- ka’ communauté urbaine ou la municipalité régionale 
de comté hôte du lieu; 
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-les citoyens du voisinage du lieu; 

-un groupe environnemental de la région ou d’un 
organisme régional voué à la protection de l’environne- 
ment 

Font aussi partie du comité le représentant de l’ex- 
ploitant et toute autre personne pouvant être affectée par 
les activités du lieu et désignée par le ministre de l’Envi- 
ronnement lors de la délivrance du certificat d’autorisa- 
tion ou par la suite. 

À défaut par un organisme ou un groupe de désigner 
un représentant, l’exploitant peut le désigner lui-même. 

64. Toute vacance au sein du comité est comblée en 
suivant la procédure prévue aux deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de l’article 63. 

65. Le comité peut, si tous ses membres sont d‘ac- 
cord, inviter d’autres organismes ou groupes à désigner 
un représentant. 

66. Les membres du comité désignent p i m i  eux un 
président et un secrétaire. 

67. Les membres du comité doivent se réunir au 
moins une fois par année. 

68. 
toire de la municipalité hôte du lieu d’enfouissement. 

69. Le secrétaire affiche, dans les endroits prévus à 
cet effet par la communauté urbaine ou la municipalité 
régionale de comté hôte du lieu et par la municipalité 
hôte de ce lieu, au moins dix jours avant la tenue de 
toute réunion du comité, l’ordre du jour de cette réunion. 

70. Le comité peut faire des recommandations à 
l’exploitant sur l’élaboration et la mise en œuvre de 
mesures propres à améliorer le fonctionnement des ins- 
tallations, à atténuer ou à supprimer les impacts du lieu 
sur le voisinage et sur l’environnement. 

71. Le secrétaire affiche, aux endroits prévus à l’ar- 
ticle 69, dans les trente jours qui suivent la tenue d’une 
réunion, le compte rendu de cene réunion. 

72. 
toute personne qui en fait la demande au secrétaire. 

73. L‘exploitant du lieu d’enfouissement technique 
doit informer le comité de toute demande de modifica- 
tion de son certificat d’autorisation et de toute modifica- 
tion concernant la responsabilité de gestion du lieu,, 

Les réunions du comité se tiennent sur le tem- 

Le compte rendu d’une réunion est accessible à 

Il doit égaiement fournir ou rendre disponible au 
comité tous les documents ou renseignements pertinents 
requis pour la réalisation de ses fonctions, dans des 
délais utiles, notamment le certificat d‘autorisation de 
l’installation, les documents accompagnant la demande 
de certificat d’autorisation, les données sur la prove- 
nance, exception faite du nom du producteur, la nature 
et la quantité de matières résiduelles admises au lieu, les 
rapports d’analyse relatifs au suivi du lieu, les rapports 
annuels et les rapports du fiduciaire. 

74. L’exploitant du lieu d’enfouissement technique 
assume les coûts relatifs à la mise sur pied et au fonc- 
tionnement de ce comité, notamment ceux relatifs au 
local requis pour la tenue des réunions et la papeterie et 
lui fournit les ressources matérielles nécessaires à I’ac: 
complissement de ses fonctions. 

Ji doit rendre possible annuellement la tenue de qua- 
tre réunions du comité. 

75. L‘exploitant doit rendre accessibles aux mem- 
bres du comité, pendant les heures d’ouverture du lieu 
d‘enfouissement, ce lieu et les équipements qui s’y trou- 
vent. 

76. Si aucune des règles précédentes ne permet d’ap- 
porter une solution à un cas particulier, il revient au 
comité de prendre une décision en la matière. 

$4. Assurance et contrôle de la qualüé 

77. Le dimensionnement, le choix et la disposition 
des matériaux doivent garantir que les systèmes dont 
sont pourvus les lieux d’enfouissement technique en 
application du présent règlement, à savoir le système 
d’imperméabilisation, les systèmes de captage et de trai- 
tement des eaux, le système de collecte et d’évacuation, 
de valorisation ou d’élimination des biogaz ainsi que le 
système de puits d’observation des eaux souterraines 
visé à l’article 56, fonctionneront correctement, même à 
long terme, compte tenu des processus physiques, chi- 
miques et biologiques qui pourront intervenir dans ces 
lieux pendant leur aménagement, leur exploitation et 
après leur fermeture. 

78. Ji peut être permis d’utiliser un matériau ou un 
élément proposé en équivalence à un matériau ou élé- 
ment prescrit dans le présent règlement si le ministre 
reçoit une attestation, signée par un professionnel quali- 
fié, accompagnée de tout rapport technique, de toute 
étude, de toute analyse ou résultat d’analyse démontrant 
de façon adéquate, complète et détaillée l’efficacité de 
ce matériau ou élément. 
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Dans le cas d’un sol contaminé utilisé pour effectuer 
le recouvrement, l’exploitant doit de plus obtenu d‘un 
laboratoire accrédité un rapport d’analyse qui précise le 
niveau de contamination et qui permet de vérifier 
l’acceptabilité de celui-ci. Ce rapport est par la suite 
annexé au registre d’exploitation. 

79. Tous les matériaux et équipements destinés à 
être utilisés dans l’aménagement des lieux d‘enfouisse- 
ment technique, que ce soit pour leur imperméabilisa- 
tion ou pour l’installation de l’un ou l’autre des .systè- 
mes mentionnés à l’article 77, doivent être vérifiés par 
des professionnels qualifiés et indépendants, avant et 
pendant les travaux d’aménagement ainsi que par des 
essais en laboratoire ou in situ, aux fins de s’assurer que 
ces matériaux ou équipements sont conformes aux nor- 
mes applicables de cette section. 

80. Des professionnels qualifiés et indépendants doi- 
vent également surveiller l’exécution des travaux d‘amé- 
nagement des lieux d’enfouissement technique, entre 
autres la qualification des travailleurs chargés d’effec- 
tuer ces travaux de même que la qualité des techniques 
utilisées et des systèmes mis en place. 

81. Les professionnels chargés des travaux de véri- 
fication et de surveillance prescrits par les articles 79 et 
80 transmettent au ministre de l’Environnement, sitôt 
l’aménagement du lieu complété, un rapport de leurs 
activités, attestant le cas échéant la conformité de I’ins- 
tallation aux nonnes applicables ou indiquant les cas de 
non-respect de ces normes et les mesures correctives à 
mettre en place. 

55. Fermeture 

82. L’exploitant doit fermer définitivement le lieu 
d’enfouissement technique lorsque celui-ci atteint sa 
capacité maximale ou lorsqu’il est mis fin aux opéra- 
tions d’enfouissement de matières résiduelles. Il doit 
aviser par écrit sans délai le ministre de la date de 
fermeture de ce lieu. 

83. Dans les six mois suivant la date de fermeture du 
lieu d’enfouissement technique, l’exploitant doit faire 
préparer par des professionnels qualifiés et indépen- 
dants et transmettre au ministre un état de fermeture 
attestant: 

) 

1’ l’état de fonctionnement, l’efficacité et la fiabilité 
des systèmes dont est pourvu le lieu en venu du présent 
règlement, à savoir le système d‘imperméabilisation du 
lieu, les systèmes de captage et de traitement des eaux, 
le système de collecte et d’évacuation, de valorisation 
ou d‘élimination des biogaz ainsi que le système de 
puits d‘observation des eaux souterraines; ., 

1 , 

2’ le respect des valeurs limites applicables aux rejets 

3’ la confomité du lieu aux prescriptions duprésent 
règlement ou du certificat d’autorisation relativement au 
recouvrement final des matières résiduelles enfouies ainsi 
qu’à l’intégration du lieu au paysage. 

des eaux ainsi qu’aux émissions de biogaz; 

L‘état de fermeture précise, s’il en est, les cas de non- 
respect des dispositions du présent règlement ou du 
certificat d’autorisation et indique les mesures correcti- 
ves à apporter. 

84. Le ministre peut fermer ie lieu d’enfouissement 
si l’exploitant ne se conforme pas aux exigences des 
articles 82 et 83 ou s’il refuse de donner suite à une 
ordonnance émise en vertu de l’article 58 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement remplacé par l’article 14 du 
chapitre 75 des lois de 1999. Ii avise alors par écrit cet 
exploitant de la &te de fermeture du lieu. 

85. Tout lieu d’enfouissement technique définitive- 
ment fermé doit être pourvu, à l’entrée d’une affiche 
qui, placée bien à la vue du public, indique que le lieu 
est fermé et que le dépôt de matières résiduelies y est 
dorénavant interdit. 

$6. Période posîfermeture 

86. Les obligations prescrites par les dispositions de 
la section 2 du chapitre II continuent d’être applicables, 
compte tenu des adaptations nécessaires et réserve faite 
des prescriptions qui suivent, à tout lieu d‘enfouisse- 
ment technique définitivement fermé et ce, pour la 
période de 30 ans qui suit la &te de fermeture du lieu ou 
pour toute période moindre ou supplémentaire détermi- 
née en application de l’article 87. 

Pendant les périodes mentionnées ci-dessus, le pr- 
priétaire du lieu répond de l’application de ces disposi- 
tions. Il est chargé, notamment: 

1‘ du maintien de l’intégrité du recouvrement final 
des matières résiduelles; 

2’ du contrôle, de l’entretien et du nettoyage des 
systèmes de captage et de traitement des eaux, du sys- 
tème de collecte et d’évacuation, de valorisation ou 
d’élimination des biogaz ainsi que du système de puits 
d’observation des eaux souterraines; 

3’ de l’exécution des campagnes d’échantillonnages, 
d’analyses et de mesures se rapportant à toutes les eaux 
collectées, aux eaux résurgentes ainsi qu’aux biogaz; 
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4’ de la vérification de l’étanchéité des conduites des 
systèmes de captage des eaux situés à l’extérieur de la 
partie imperméabilisée du lieu ainsi que de toutes com- 
posantes du système de traitement des eaux. 

Pendant les périodes mentionnées ci-dessus, le pro- 
priétaire du lieu doit également effectuer la surveillance 
de la concentration de méthane généré par les matières 
résiduelles, à une fréquence d’au moins quatre fois par 
année, de manière à satisfaire aux exigences formulées 
au premier alinéa de l’article 87. 

87. Le propriétaire du lieu peut demander au minis- 
tre d’être libéré des obligations qui lui sont imposées en 
vertu de l‘article 86 lorsque, pendant une période de 
suivi d’au moins cinq ans effectué après la fermeture 
définitive du lieu d’enfouissement technique, les condi- 
tions suivantes sont respectées: 

1” aucun des paramètres analysés dans les échan- 
tillons de lixiviat prélevés avant traitement n’a contre- 
venu à l’application de l’article 45; 

2’ aucun des paramètres analysés dans les échantil- 
lons d’eaux souterraines n’a contrevenu à l’application 
des articles 49 à 51; 

3’ les mesures effectuées dans la masse de matières 
résiduelles par l’intermédiaire du réseau de captage in- 
diquent que ïes concentrations de méthane sont 
inférieures à 1,25 % par volume. 

Pour ce faire, à tout moment avant l’expiration de la 
période de 30 ans prévue à l’article 86 ou au plus tard au 
troisième trimestre de la 29’ année de postfermeture, le 
propriétaire du lieu doit faire préparer par des profes- 
sionnels qualifiés et indépendants, et transmettre au mi- 
nistre, une évaluation de l’état du lieu et, le cas échéant, 
de ses impacts sur l’environnement. 

Le ministre peut relever le propriétaire du lieu des 
obligationaqui lui sont imposées en vertu de l’article 86 
et peut lui déiivrer un certificat à cet effet lorsque l’éva- 
luation révèle que ce lieu demeure en tout point con- 
forme aux normes applicables et qu’il n’est plus suscep- 
tible de constituer une source de contamination. 

Dans le cas contraire, les obligations prescrites par 
l’article 86 pour la période postfermeture continuent de 
s’appliquer et ce, tant et aussi longtemps que le proprié- 
taire du lieu n’est pas en mesure d’obtenir du ministre 
un certificat de libération délivré dans les conditions 
prévues au troisième alinéa. 

SECTION 3 
LES LIEUX D’ENFOUISSEMENT EN TRANCHÉE 

88. Les matières résiduelles produites dans les 
endroits mentionnés à l’article 89, inclusion faite des 
boues produites ou traitées sur le temtoire, peuvent 
aussi être éliminées par enfouissement dans des tran- 
chées creusées à cette fin, à l’exception: 

et 6; 
-des matières résiduelles mentionnées aux articles 3 

- des matières résiduelles d’origine industrielle autres 
que les ordures ménagères et les boues; 

-les boues de papetières et de raffineries de pétrole. 

Ces lieux d’enfouissement en tranchée doivent être 
aménagés et exploités conformément aux dispositions 
de la présente section, laquelle prescrit également les 
conditions applicables à leur fermeture et par la suite. 

89. L‘aménagement et l’exploitation d’un lieu d’en- 
fouissement en tranchée ne sont possibles que dans les 
endroits suivants: 

1’ en milieu nordique, tel que défini à l’article 96; 

2’ dans les parties de territoires non organisés en 
municipalité locale, qui n’ont pas d’accès ou qui sont 
situées à plus de 100 km par voie routière carrossable à 
l’année, d’un lieu d’enfouissement technique ou d’une 
installation d’incinération de matières résiduelles urbai- 
nes; 

3” dans les municipalités suivantes: Fermont, Havre- 
Saint-pierre, Lebel-sur-Quévillon, Matagami, Témiscaming, 
Ville-Marie et Baie-James; 

4’ dans les municipalités dont la population n’ex- 
cède pas 2 O00 habitants, qui n’ont pas d’accès ou qui 
sont entièrement situées à plus de lOOkm, par voie 
routière carrossable à l’année, d’un lieu d’enfouisse- 
ment technique ou d’une installation d’incinération de 
matières résiduelles urbaines exception faite, pour la 
norme de 100 km, des municipalités situées dans les 
temtoires visés à l’article 133 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement; 

5’ dans les terres de la catégorie 1 au sens de la Loi 
sur le régime des terres dans les temtoires de la Baie- 
James et du Nouveau-Que%= (chapitre R-13.1). 

Sauf dans les endroits visés aux paragraphes Io, 3’ et 
5’ du premier alinéa, un lieu d’enfouissement en tran- 
chée ne peut desservir une population supérieure à 
2 O00 habitants. 
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90. Pour l’application de l’article 89, la population 
d’une municipalité est celle inscrite au dernier dénom- 
brement indiqué au décret pris par le gouvernement en 
vertu de l’article 29 de la Loi sur l’organisation temto- 
riale municipale (L.R.Q., c. 0-9). 

91. Réserve faite des conditions prévues au deuxième 
alinéa, les dispositions des articles 11 à 14, 16, 17, 28, 
77 à 81 s’appliquent, compte tenu des adaptations né- 
cessaires, à l’aménagement des lieux d’enfouissement 
en tranchée. Cependani, la distance maximale qu’auto- 
rise l’article 16 est portée à 300 mètres. 

Cet aménagement est aussi subordonné aux condi- 
tions suivantes: 

1’ la distance minimale entre un lieu d’enfouisse- 
ment en tranchée et tout cours ou plan d‘eau est de 
150 m; cette distance se mesure à partir des zones de 
dépôt de matières résiduelles; 

2” le fond des tranchées doit être à une distance 
minimale d’un mètre au-dessus du roc et du niveau des 
eaux souterraines. Est interdit tout abaissement du niveau 
des eaux souterraines par pompage, par drainage ou par 
[out autre moyen., 

Dans le cas où le certificat d‘autorisation permet le 
brûlage des matières résiduelles, une zone pare-feu, 
dénudée de toute végétation doit être aménagée sur une 
distance minimale de 15 m à partir de la zone de brûlage 
et être pourvue, dans cet espace de 15 m, d’un remblai 
ou d’un écran constitué de matériaux résistants et 
incombustibles, d’une hauteur minimale de 2.50 m. 

92. Les dispositions des articles 26,30,34, des para- 
graphes 1’ et 2’ de l’article 36, des articles 37, 39.40, 
44 à 47,49 à 52,54 à 59 et 62 s’appliquent, compte tenu 
des adaptations nécessaires, à l’exploitation de tout lieu 
d’enfouissement en tranchée. Cependant, la distance 
maximale qu’autorise le premier tiret du troisième ali- 
néa de I’anicle 56 pour l’installation de puits d’observa- 
tion servant au contrôle de la qualité des eaux 
souterraines, est portée à 300 m des zones de dépôt de 
matières résiduelles. 

:l 

L’exploitation d’un lieu d’enfouissement en tranchée 
est également subordonnée aux conditions suivantes: 

1’ les matières résiduelles déposées dans les tran- 
chées doivent être recouverres complètement par une 
couche de sol au moins une fois par semaine, pendant 
les mois de mai à octobre. Tout soi contaminé contenant 
une ou plusieurs substances dont la concentration est 
égale ou inférieure aux valeurs limites fixées dans la 
colonne B de l’annexe 1 peut aussi être utilisé, sur une J 

épaisseur maximale de 30 cm, pour le recouvrement des 
matières résiduelles; 

2’ les matières résiduelles qui contiennent de 
l’amiante dans une concentration égale ou supérieure à 
1 W poids et quisont susceptibles d’être dispersées dans 
l’air, les boues ou les cadavres ou parties d’animaux 
morts doivent être recouverts immédiatement soit par du 
sol satisfaisant aux conditions du paragraphe précédent 
ou soit par d’autres matières résiduelles; 

3’ dans le cas où le brûlage des matières résiduelles 
aura été autorisé, le bois traité pour prévenir la présence 
de moisissures ou pour augmenter la résistance à la 
pourriture ne pourra être admis que s’il est enfoui dans 
une tranchée distincte où le brûlage n’est pas pratiqué.. 

93. Lorsque la hauteur des matières résiduelles 
déposées dans une îranchée atteint la surface du sol 
naturel aux limites de la zone de dépôt, cette tranchée 
doit être recouverte de sol sur une épaisseur minimale de 
60 cm comprenant, dans sa partie supérieure, une cou- 
che d’au moins 15 cm de sol apte à la végétation. Cette 
dernière couche peut aussi, sur une épaisseur maximale 
de 30 cm, être constituée de tout autre matériau apte à la 
végétation. 

À l’exception de la couche de soi ou de matériau apte 
à la végétation, le recouvrement de la uanchée peut 
aussi être constitué de sols contaminés contenant une ou 
plusieurs substances dont la concentration est égale ou 
inférieure aux valeurs limites fixées dans la colonne B 
de l’annexe 1. 

Min de permettre l’écoulement des eaux de ruisselle- 
ment vers l’extérieur de la zone de dépôt de matières 
résiduelles tout en limitant l’érosion du sol, le terrain 
doit en outre être régalé de manière à présenter une 
pente minimale de 2 ‘70 sans excéder: 

-soit 5 % dans le cas où la pente du sol naturel aux 
limites de la zone de dépôt est égale ou inférieure à ce 
pourcentage; 

-soit le pourcentage que présente la pente du sol 
naturel aux limites de la zone de dépôt dans le cas où 
celle-ci est supérieure à 5 %. 

Au plus tard un an après sa mise en place, cette 
couche de recouvrement final doit être végétalis&, par 
ailleurs, il sera procédé au comblement des trous, failles 
ou affaissements qui pourront se former dans cette cou- 
che et ce, jusqu’à complète stabilisation de la zone de 
dépôt de matières résiduelles. 
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94. Toute tranchée qui est inutilisée depuis au moins 
six mois consécutifs doit être remblayée; les disposi- 
tions de l’article 93 sont alors applicables. 

95. Les dispositions des articles 82 à 87 sont applica- 
bles, compte tenu des adaptations nécessaires, à la fer- 
meture d’un lieu d‘enfouissement en tranchée et par la 
suite. 

SECTION 4 
LES DEPOTS EN MILIEU NORDIQUE 

96. En milieu nordique, il peut aussi être aménagé 
des lieux où seules sont admissibles les matières rési- 
duelles produites dans ce milieu, inclusion faite des 
boues produites ou traitées sur le temtoire, à l’exception 
des matières résiduelles mentionnées aux paragraphes Io 
à 14’ de l’article 3 et à l’article 6. 

Ces dépôts en milieu nordique doivent être aménagés 
et exploités conformément aux dispositions de la pré- 
sente section. 

Pour l’application de la présente section, <<milieu nor- 
dique» s’entend des temtoires ou municipalités men- 
tionnés ci-dessous: 

1’ le temtoire situé au nord du 55’ parallèle tel que 
décrit à l’article 168 de la Loi; 

2’ la Municipalité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint- 
Laurent, les municipalités de Blanc-Sablon, de Bonne- 
Espérance, de Gros-Mécatina et de Saint-Augustin de 
même que celles à être constituées en vertu de la Loi sur 
la réorganisation municipale du temtoire de la Munici- 
palité de Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent (1 988, 
c. 55; 1996, c. 2). 

97. 
à une distance minimale de: 

Les dépôts en milieu nordique doivent être situés 

1’ 150 m de tout cours ou pian d’eau; 

2’ 500 m de toute prise d’eau superficielle ou souter- 
raine servant à l’alimentation humaine. Cette distance 
n’est toutefois pas applicable si le ministre reçoit une 
attestation, signée par un professionnel qualifié, accom- 
pagnée de tout rapport technique, de toute étude, de 
toute analyse ou rapport d’analyse démontrant de façon 
adéquate, complète et détaillée que le lieu n’est pas 
susceptible d’altérer la qualité de ces eaux. 

98. Les dépôts en milieu nordique doivent être en- 
tourés d’une clôture ou de tout autre dispositif permet- 
tant: 

1’ d’éviter l’éparpillement des matières résiduelles 
et de les contenir dans les aires de dépôt; 

2’ d‘empêcher les animaux d’y pénétrer; 

3” d’empêcher l’accès au lieu en dehors des heures 

Ils doivent également être pourvus d‘une affiche qui, 
placée bien à la vue du public, indique notamment le 
type de lieu dont il s’agit, les nom et adresse de l’exploi- 
tant ainsi que les heures d’ouverture. 

d’ouverture. 

hrsqu’établis dans les municipalités mentionnées au 
paragraphe 2’ du dernier alinéa de l’article 96, ces lieux 
doivent en outre être ceinturés d’une zone tampon q u i  
satisfaisant aux conditions mentionnées ci-dessous, est 
destinée à préserver l’isolement du lieu et à en atténuer 
les nuisances: 

-avoir une largeur minimale de 15 m; 

-être dénudée de toute végétation sur une distance 
minimale de 15 m à partir des limites intérieures de la 
zone; 

-être pourvue, dans l’espace de 15 m mentionné au 
tiret précédent, d’un remblai ou d‘un écran constitué de 
matériaux résistants et incombustibles, d’une hauteur 
minimale de 250 m. 

Toute activité est interdite dans cette zone tampon à 
l’exception de celles nécessaires pour l’accès au lieu et 
le contrôle de son exploitation. Enfin, les limites exté- 
rieures de la zone tampon, qui correspondent aux limites 
du lieu, doivent être aménagées d‘une façon telle qu’elles 
puissent être en tout temps repérables; il en va de même 
pour les limites intérieures de cette zone. 

99. Dans les dépôts en milieu nordique, les matières 
résiduelles doivent être déposées sur des aires où le sol a 
été préalablement enlevé jusqu’à un mètre de profon- 
deur, jusqu’au niveau du pergélisol ou jusqu’à une dis- 
tance de 30 cm au-dessus du roc ou du niveau des eaux 
souterraines, selon le premier atteint. Est interdit tout 
abaissement du niveau des eaux souterraines par pom- 
page, drainage ou par tout autre moyen. 

Les matériaux enlevés sont disposés sur le pourtour 
du lieu afin de servir au recouvrement des matières 
résiduelles. 

Les boues doivent être déposées sur une aire distincte 
de celle des autres matières résiduelles afin de faciliter 
le brûlage de ces dernières. 
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100. Les dépôts en milieu nordique doivent être 
pourvus d’un système de captage des eaux de surface 
permettant d’empêcher que ces eaux ne soient contami- 
nées par les matières résiduelles ou ne pénètrent dans les 
zones de dépôts où celles-ci sont déposées. Une fois 
collectées, ces eaux superficielles sont évacuées hors du 
lieu. 

101. Les matières résiduelles déposées dans les 
dépôts en milieu nordique, à l’exception des boues, 
doivent être brûlées au moins une fois par semaine. 

Les matières résiduelles qui contiennent de l’amiante 
dans une concentration égale ou supérieure à 1 % poids 
et qui sont susceptibles d’être dispersées dans l’air ainsi 
que les cadavres d’animaux ou parties d’animaux morts 
doivent, dès leur admission, être recouverts complète- 
ment de sols ou de matières résiduelles. 

102. En cas de fermeture ou de désaffectation d’un 
dépôt en milieu nordique, ou d’une partie de celui-ci, les 
matières résiduelles qui y sont déposées doivent, après 
avoir été brûlées, être recouvertes d‘une couche de sol 
d’une épaisseur minimale de 30 cm. 

SECTION 5 
LES LIEUX D’ENFOUISSEMENT DE DÉBRIS DE 
CONSTRUCTION ET DE DEMOLITION 

103. À compter du (insérer ici la date d’entrée en 
vigueur du présent règlemenr), est interdit tout établis- 
sement ou agrandissement de lieu d’enfouissement de 
débris de construction et de démolition. Le terme «agran- 
dissement >> comprend toute modification ayant pour effet 
d’augmenter la capacité d’enfouissement du lieu. 

Cette interdiction ne s’applique toutefois pas aux pro- 
jets d’établissement ou d’agrandissement pour lesquels 
il y a eu, avant le premier décembre 1995, soit un dépôt 
de l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement, soit une demande visant à obtenir 
une autorisation, et qui, à cette date, n’ont pas encore 
fait l’objet d’une décision du gouvernement ou du mi- 
nistre accordant ou refusant le certificat d’autorisation. 

104. Pour l’application de la présente section, <<dé- 
bris de construction et de démolitionn s’entend de toute 
matière, non contaminée et à l’état solide à 20’ C, qui 
provient de travaux de construction, de réfection ou de 
démolition d’immeubles, de ponts, de routes ou d’autres 
structures, notamment la pierre, les gravats ou plâtras, 
les pièces de béton, de maçonnerie ou de pavage, les 
matériaux de revêtement, le bois, le métal, le verre, les 
textiles et les plastiques. 

Sont exclus de cette définition les matières résiduelles 
qui sont rendues méconnaissables par brûlage,broyage, 
déchiquetage ou autrement, la peinture, les solvants, 
scellants, colles ou autres matériaux semblables, les or- 
dures ménagères,.le bois traité pour prévenir laprésence 
de moisissures ou pour augmenter la résistance à la 
pourriture, les de%ris végétaux tels le gazon, les feuilles 
et les copeaux, tous débris dont la concentration en 
amiante est égale ou supérieure à 1 %poids et suscepti- 
bles d’être dispersés dans l’air, ainsi que les meubles. 

Sont cependant assimilés à des débris de construction 
visés par la présente section les arbres, branches ou 
souches qui sont enlevés pour permettre la réalisation de 
travaux de construction ainsi que les matériaux d’exca- 
vation non contaminés. 

105. Outre qu’ils peuvent être éliminés dans toute 
autre installation visée par le présent règlement, réserve 
faite des dispositions des articles 3 et 6, les de%ris de 
construction et de démolition peuvent être enfouis, à des 
fins de remplissage, dans toute carrière ou sablière au 
sens du Règlement sur les carrières et sablières (R.R.Q., 
1981, c. Q-2, r2), dont la profondeur permet l’enfouis- 
sement d’une épaisseur moyenne de trois mètres de 
débris de construction et de démolition. 

Ces lieux d’enfouissement de débris de construction 
et de démolition doivent être aménagés et exploités 
conformément aux dispositions de la présente section, 
laquelle prescrit également les conditions applicables à 
leur fermeture et par la suite. 

106. Réserve faite des conditions prévues au 
deuxième alinéa, les dispositions des articles 11 à 14, 
17.28 et 77 à 81 s’appliquent, compte tenu des adapta- 
tions nécessaires, à l’aménagement des lieux d’enfouis- 
sement de débris de construction et de démolition 
qu’autorise l’article 105. 

Cet aménagement est aussi subordonné aux condi- 
tions suivantes: 

1’ la distance minimale entre un lieu d‘enfouisse- 
ment de débris de construction et de démolition et tout 
cours ou plan d’eau est de 150 m; 

2’ le fond du lieu doit être à une distance minimale 
d‘un mètre au-dessus du niveau des eaux souterraines. 
Est interdit tout abaissement du niveau de ces eaux par 
pompage, par drainage ou par tout autre moyen. 

Les distances minimales prescrites par le premier ali- 
néa et le paragraphe 1’ du deuxième alinéa sont mesu- 
rées à partir des zones de dépôt de matières résiduelles 
dans la carrière ou sablière. 
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107. Les dispositions des articles 26,30,32,34, des 
paragraphes 1’ et 2’ de l’article 36, des articles 37, 39, 
40,44 à 47,49 à 76 sont applicables à l’exploitation de 
tout lieu d’enfouissement de de%ris de construction et de 
démolition qu’autorise l’article 105, compte tenu des 
adaptations nécessaires et notamment de ce qui suit: la 
distance maximale qu’autorise le premier tiret du troi- 
sième alinéa de l’article 56 pour l’installation de puits 
d’observation servant au contrôle de la qualité des eaux 
souterraines ne doit pas dépasser les limites de propriété 
du lieu. 

L‘exploitation de ces lieux est également subordonnée 
aux conditions suivantes: 

1” les deôris de construction et de démolition enfouis 
doivent, au moins une fois par mois pendant la période 
d’exploitation, être régalés et recouverts complètement 
d’une couche de soi ou de matériau qui: 

-se compose de moins de 20 % poids de particules 
d‘un diamètre égal ou inférieur à 0.08 mm; 

que minimale de 1 x 1O‘cmis; 

-est admissible dans un lieu d‘enfouissement de débris 
de construction et de démolition au sens de l’article 104; 

-respecte les objectifs énoncés au deuxième alinéa 

-possède en permanence une conductivité hydrauli- 

de l’article 31. 

2’ le brûlage des débris de construction et de démoli- 
tion est interdit. 

Tout sol contaminé contenant une ou plusieurs suhs- 
tances dont la concentration est égale ou inférieure aux 
valeurs limites fixées dans la colonne B de l’annexe I est 
considéré admissible pour le recouvrement des matières 
résiduelles et ce, sur une épaisseur maximale de 30 cm. 

108. Lorsque la hauteur des débris de consuudtion 
et de démolition enfouis atteint un niveau qui se situe à 
90 cm plus bas que la surface du sol naturel aux limites 
des zones où sont déposés ces deôris, ceux-ci doivent 
faire l’objet d’un recouvrement final comprenant, de bas 
en haut: 

1’ une couche imperméable constituée soit de sol 
ayant en permanence une conductivité hydraulique maxi- 
male de 1 x 105 c d s ,  sur une épaisseur minimale de 
45 cm après compactage, soit d’une membrane synthéti- 
que d‘étanchéité ayant une épaisseur minimale de 1 mm 
et placée sur une couche de sol d‘au moins 30 cm d’épais- 
seur, dont les caractéristiques permettent de préserver 
l’intégrité de la membrane; 

2’ une couche de soi d’une épaisseur minimale de 
45 cm lorsque la couche imperméable mentionnée ci- 
dessus est constituée de sol, et de 60 cm dans le cas où 
cette couche imperméable est constituée d’une mem- 
brane. La couche prescrite par le présent paragaphe doit 
aussi, dans sa partie supérieure et sur une épaisseur 
comprise entre 15 et 30 cm, être constituée de sols ou de 
matériaux aptes à la végétation. Enfin, les caractéristi- 
ques du sol ou des autres matériaux utilisés doivent 
permeme de protéger la couche imperméable. 

À l’exception de la couche de sol ou de matériau apte 
à la végétation, les couches mentionnées aux paragra- 
phes 1’ et 2’ du premier alinéa peuvent aussi être consti- 
tuées de sols contaminés contenant une ou plusieurs 
substances dont la concentration est égale ou inférieure 
aux valeurs limites fixées dans la colonne B de l’annexe 1 
ou de tout autre matériau dont l’efficacité est au moins 
équivalente à celle des matériaux qui y sont prescrits. 

Min de permettre l’écoulement des eaux de ruisselle- 
ment vers l’extérieur des zones de dépôt tout en limitant 
l’érosion du sol, le recouvrement final doit en outre être 
régalé de manière que la surface de ces zones présente 
une pente: 

- soit de 2 % dans le cas où la pente du sol naturel aux 
limites des zones de dépôt est égale ou inférieure à ce i 
pourcentage; 

-soit du pourcentage que présente la pente du sol 
naturel aux limites des zones de dépôt dans le cas où 
celle-ci est supérieure à 2 %. 

Au plus tard un an après sa mise en place, le recouvre- 
ment final doit être végétalisé; par ailleurs, il sera pro- 
cédé à la réparation des bris tels les trous, les failles et 
les affaissements qui pourront se former dans ce recou- 
vrement de manière à éviter que l’eau s’accumule sur les 
différentes couches du recouvrement ou qu’elle s’infil- 
tre dans le lieu et ce, jusqu’à complète stabilisation des 
zones de dépôt de matières résiduelles. 

109. Tout lieu d’enfouissement de débris de cons- 
truction et de démolition doit être pourvu d’un système 
permettant de capter et d’évacuer tous les biogaz q u i  y 
sont produits. 

110. Le profil final d’un lieu d’enfouissement de 
débris de construction et de démolition dont on a ter- 
miné le remplissage ne doit pas excéder, inclusion faite 
du recouvrement final, la surface du sol naturel aux 
limites des zones où ont été déposés les débris, sauf dans 
la mesure où une surélévation de la surface des zones de 
dépôt, par rapport à celle du sol naturel, s’avère néces- 
saire pour satisfaire aux exigences de l’article 108, auquel 
cas la hauteur des matières résiduelles enfouies peut 
excéder la limite prescrite par ledit article. 
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11 1. Les matières résiduelles déposéeS.dans un lieu 
d’enfouissement de débris de construction et de démoii- 
tion qui est inutilisé depuis au moins douze mois consé- 
cutifs doivent être recouvertes ainsi que le prescrivent 
les articles 108 et 110, lesquels s’appliquent compte 
tenu des adaptations nécessaires. 

112. Les dispositions des articles 82 à 87 sont appli- 
cables, compte tenu des adaptations nécessaires, à la 
fermeture d’un lieu d‘enfouissement de de%ris de cons- 
truction et de démolition, et par la suite. 

SECTION 6 
LES LIEUX D’ENFOUISSEMENT EN TERRITOIRE 
ISOLÉ 

113. Les matières résiduelles produites dans les en- 
droits mentionnés à l’article 114, inclusion faite des 
boues qui y sont produites ou traitées, peuvent aussi être 
éliminées par enfouissement dans des fosses creusées à 
cette fin, à l’exception des matières résiduelles mention- 
nées aux paragraphes 1’ à 14’de l’article 3, à l’article 6 
et des matières résiduelles d’origine industrielle autres 
que les ordures ménagères. 

Ces lieux d’enfouissement en territoire isolé doivent 
être aménagés et exploités conformément aux disposi- 
tions de la présente section, laquelle prescrit également 
les conditions applicables à leur fermeture. 

114. L‘aménagement et i’expioitation d’un lieu d’en- 
fouissement en territoire isolé ne sont possibles que 
dans les endroits suivants: 

1’ les campements industriels régis par le Règlement 
sur les conditions sanitaires des campements industriels 
ou autres (R.R.Q., 1981, c. 4-2, r.3); 

2’ les territoires ou parties de territoires non organi- 
sés en municipalités 1,ocales; 

3” les territoires inaccessibles par voie routière; 

4’ le territoire de la Baie James, tel que décrit à 
l’article 133 de la Loi sur la qualité de l’environnement; 

5” le temtoire visé à l’article 168 Loi SUT la qualité 

6‘ le territoire des municipalités visées au paragra- 

de l’environnement; 

phe 2’ du troisième alinéa de l’article 96. 

De plus, l’aménagement et l’exploitation de ce type 
de lieu ne sont possibles que si les conditions suivantes 
sont respectées: 

1 

-l’établissement ne doit pas être desservi par un ser- 
vice de collecte des matières résiduelles; 

-l’établissement doit.être situé à plus de 100 kilomè- 
tres par voie routière carrossable en période d’exploita- 
tion, d‘un lieu d’enfouissement technique ou d’une ins- 
tallation d’incinération de matières résiduelles urbaines; 

-l’établissement ne doit pas desservir plus de 
50 personnes-année. 

115. Les lieux d’enfouissement en territoire isolé 
doivent être situés à une distance minimale de: 

1’ 150 m de tout cours ou plan d’eau; 

2’ 500 m de toute prise d’eau superficielle ou souter- 
raine servant à l’alimentation humaine. Cette distance 
n’est toutefois pas applicable si le ministre reçoit une 
attestation, signée par un professionnel qualifié, accom- 
pagnée de tout rapport technique, de toute étude, de 
toute analyse ou rapport d’analyse démontrant de façon 
adéquate, complète et détaillée que le lieu n’est pas 
susceptible d’altérer la qualité de ces eaux. 

116. Dans les cas où le brûlage des matières rési- 
duelles est permis, exception faite du territoire visé au 
paragraphe 5” du premier alinéa de l’article 114, le lieu 
d’enfouissement en temroire isolé doit être muni d‘une 
zone pare-feu dénudée de toute végétation et d’une lar- 
geur minimale de 15 mètres à partir de la zone de bnùage. 

117. Le fond des lieux d’enfouissement en territoire 
isolé doit être à une distance minimale de 30 cm au- 
dessus du roc et du niveau des eaux souterraines. Est 
interdit tout abaissement du niveau de ces eaux par 
pompage, par drainage ou par tout autre moyen. 

118. Pendant les mois de mai à octobre, les matières 
résiduelles déposées dans un lieu d’enfouissement en 
temtoire isoM doivent, à la fin de chaque jour d‘.utilisa- 
tion, être recouvertes soit d’une couche de chaux, soit 
d’une couche de sol d’une épaisseur minimale de 15 cm. 

Les matières résiduelles qui contiennent de l’amiante 
dans une concentration égale ou supérieure à 1 96 poids 
et qui sont susceptibles d‘être dispersées dans l’air ainsi 
que les cadavres d’animaux ou parties d’animaux morts 
doivent, dès leur admission, être recouverts complète- 
ment de sols ou de matières résiduelles. 

119. Dans un lieu d’enfouissement en temtoire isolé, 
il est interdit d’éliminer avec d‘autres matières résiduelles 
des boues non pourvues d’une siccité supérieure à 15 96 
poids et d’une consistance telle qu’elles puissent être 
pelletées; celles-ci doivent être déposées dans une fosse 
distincte réservée exclusivement pour ce type de matières 
résiduelles. 
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120. Le brûlage des matières résiduelles dans les 
lieux d‘enfouissement en territoire isolé est interdit sauf 
pour les temtoires où un dépôt en milieu nordique peut 
être aménagé. Dans ce dernier cas, le bois traité pour 
prévenir la présence de moisissures ou pour augmenter 
la résistance à la pourriture de même que les pneus 
entiers ou en morceaux ne peuvent être admis que s’ils 
sont enfouis dans une tranchée distincte où le brûlage 
n’est pas pratiqué. 

121. Lorsque la hauteur des matières résiduelles 
déposées dans un lieu d’enfouissement en territoire isolé 
atteint la surface du sol naturel aux limites de la zone de 
dépôt, celles-ci doivent être recouvertes d‘une couche 
de matériaux d’une épaisseur minimale de 30 cm consti- 
tuée soit de sol dont au moins 15 cm sont aptes à la 
végétation soit, sur une épaisseur d’au plus 30 cm, de 
tout autre matériau apte à la végétation. Afin de permet- 
tre l’écoulement des eaux de ruissellement vers l’exté- 
rieur de la zone de dépôt tout en limitant l’érosion du 
sol, cette couche de recouwement final doit en outre être 
régalée de manière que la surface de cette zone présente 
une pente minimale de 2 % sans excéder: 

-soit 5 % dans le cas où la pente du sol naturel aux 
limites de la zone de dépôt est égale ou inférieure à ce 
pourcentage; 

-soit le pourcentage que présente la pente du soi 
naturel aux limites de la zone de dépôt dans le cas où 
celle-ci est supérieure à 5 %. 

Les matières résiduelles déposées dans un lieu d’en- 
fouissement en territoire isolé dont on a interrompu 
l’utilisation en fin de saison doivent également être 
recouvertes ainsi qu’il est prescrit au premier alinéa. 

122. Tout lieu d’enfouissement en temtoire isolé 
qui est désaffecté doit être remblayé; les dispositions de 
l’article 121 sont alors applicables, compte tenu des 
adaptations nécessaires. 

CHAPITRE III 
LES INSTALLATIONS D’INCINÉRATION DE 
MATIÈREs RÉSIDUELLES URBAINES 

SECTION 1 
DISPOSiïïONS GÉNÉRALES 

123. 
tions d’incinération de matières résiduelles urbaines . 

Le présent chapitre s’applique aux installa- 

Pour l’application du présent règlement: 

1’ est assimilée à une installation d’incinération de 
matières résiduelles urbaines: 

-toute installation qui incinère, en plus des matières 
résiduelles urbaines, d’autres matières résiduelles, 
qu’elles soient d’origine indusuielle, commerciale, ins- 
titutionnelle ou autres; 

- toute installation qui incinère des boues municipales; 

2 O  le terme << R» signifie aux conditions de référence; 

3 O  les conditions de référence se rapportent à une 
température de 25” C et à une pression barométrique de 
101,325 H a ;  

124. Les dispositions du Règlement sur les déchets 
biomédicaux et du Règlement sur la qualité de l’atmos- 
phère (R.R.Q., 1981, c. 4-2, r. 20) qui s’appliquent aux 
incinérateurs de matières résiduelles biomédicales sont 
également applicables aux installations d’incinération 
de matières résiduelles urbaines qui incinèrent des 
matières résiduelles biomédicales. 

En cas de conflit entre les dispositions du présent. 
règlement et celles des règlements précités, doivent pré- 
valoir les dispositions qui assurent une protection accrue 
de l’environnement. 

125. Les matières résiduelles mentionnées aux 
paragraphes 1’ à go, 10’ à 12’ et 15’ de l’article 3, ne 
peuvent être incinérées dans une installation d‘incinéra- 
tion de matières résiduelles urbaines. 

SECTION 2 
&NAGEMENT ET EXF’LOiTATION 

126. Les installations d’incinération de matières 
résiduelles urbaines doivent être pourvues d’une aire de 
manutention des matières résiduelles ou d’une fosse à 
matières résiduelles située à l’intérieur d’un bâtiment 
qui est maintenu en tout temps sous une pression néga- 
tive par rapport aux conditions atmosphériques de façon 
à ce qu’aucune odeur générée par les matières résiduelles 
ne soit perceptible à l’extérieur du bâtiment. L’air odo- 
rant doit être utilisé comme air d’appoint dans les fours 
d’incinération ou doit être épuré de façon à atteindre 
l’objectif mentionné plus haut. n en est de même pour 
tout autre endroit d’une installation d’incinération de 
matières résiduelles où peuvent se retrouver des matières 
résiduelles non incinérées. 

L‘aire de manutention et la fosse doivent être étan- 
ches et munies d’un système permettant de collecter les 
liquides et de les évacuer vers leur lieu de traitement ou 
de rejet; elles doivent également être pourvues d’un 
système d’extinction des incendies. 

L‘aire de manutention doit être nettoyée à la fin de 
chaque journée d’exploitation. 
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.4ucune matière résiduelle non traitée ou aucune cen- 

dre d’incinération ne doit être entreposée à l’extérieur 
des bâtiments de l’installation d’incinération; aucun 
camion Contenant des matières résiduelles ou des cen- 
dres ne doit être stationné plus d’une heure sur les 
terrains de celle-ci. 

127. Toute installation d’incinération de matières 
résiduelles urbaines qui reçoit des matières résiduelles 
biomédicales visées aux paragraphes 1’ à 3’ de I’arti- 
cle 1 du Règlement sur les déchets biomédicaux, ou des 
corps ou parties de corps d’animaux mom. doit être 
aménagée de façon que ces matières résiduelles soient 
déchargées sur une aire distincte de celle où sont dépo- 
sées les autres types de matières résiduelles, et soient 
acheminées aux fours d’incinération à l’aide d’un sys- 
tème d‘alimentation qui leur est propre. 

Les obligations prescrites par le premier alinéa ne 
sont pas applicables lorsqu’il s’agir de cadawes d’ani- 
maux de compagnie ne proLenant pas d’établissements 
q u i  font l’élevage ou la vente de ces animaux ou qui en 
assument la garde, les soins ou la protection. 

128. Dans toute installation d’incinération de 
matières résiduelles urbaines q u i  reçoit des matières 
résiduelles biomédicales, les gaz provenant de la com- 
bustion des matières résiduelles doivent être portés, lors- 
qJ’ils son[ dans la dernière chambre de combustion. à 
une température supérieure à 1 000” C pendant au moins 
une seconde. Cette installation doit en outre être équipée 
de brûleurs d’appoint fonctionnant au gaz ou i l’huile. 

Une telle installation doit enfin être équipée d’un 
dispositif d’urgence permettant d’interrompre I’alimen- 
ration en matières résiduelles lorsque les paramètres 
d’opération ne sont pas respectés. 

129. Les disposirions du premier alinéa de I’arti- 
cle 128 sont également applicables aux installations d’in- 
cinération de matières résiduelles urbaines q u i  ont une 
capacité nominale d’incinération inférieure à une tonne 
p x  heure: en outre. i l  est interdit d’introduire ou d’enta- 
mer l’ignition des matières résiduelles dans la chambre 
primaire. tan[ que la température de la dernière chambre 
de combustion n’a pas été maintenue à 1 OOO‘ C pendant 
au moins quinze minutes. 

130. La dernière chambre de combustion de toute 
installation d’incinération de matières résiduelles 
urbaines doit ëtre munie, à sa sortie, d’un système per- 
mettant de mesurer et d’enregistrer en continu la con- 
centration du monoxyde de carbone, du dioxyde de car- 
bone et de 1‘ox)gène dans les gaz de combustion. de 
m2me que la température de ces gaz. 

En outre, l’installation qui a une capacité nominale 
d‘incinération d’une tonne ou plus par heure doit être 
munie à la sortie du système d‘épuration d’un système 
permettant de mesurer et d‘enregistrer en continu la 
concentration de chlorure d‘hydrogène dans les émis- 
sions à l’atmosphère, ainsi que d’un système permettant 
de mesurer et d’enregistrer en continu l’opacité des gaz 
ou la concentration des particules émises à I’atmos- 
phère. 

Ces données doivent être conservées par l’exploitant 
pendant une période minimale de deux ans. 

131. Les dispositions de l’article 30, du paragra- 
phe 1’ de l’article 36 et de l’article 44 sont applicables, 
compte tenu des adaptations nécessaires, à l’aménage- 
ment et à l’exploitation de toute installation d’incinéra- 
tion de matières résiduelles urbaines. 

SECTION 3 
ÉMISSION DE GAZ 

132. L‘opacité des émissions de toute installation 
d’incinération de matières résiduelles urbaines ne doit 
pas excéder 20 %, sauf dans les cas et conditions qui 
suivent: 

1’ lors du démarrage des fours, l’opacité des émis- 
sions peut excéder 20 %, sans toutefois atteindre 60 %, 
pendant une période maximale de quatre minutes; 

2’ lors du fonctionnement des fours, l’opacité des 
émissions peut excéder 20 %, sans toutefois atteindre 
40 %, pendant une période maximale de quatre minutes 
par heure. 

133. Les installations d’incinération de matières 
résiduelles urbaines ne doivent pas émettre dans 
l’atmosphère des gaz de combustion contenant: 

1” plus de 20 mg/m’R de particules lorsqu’elles ont 
une capacité nominale d’incinération égale ou supé- 
rieure à une tonne par heure, ou plus de 50 mg/m’ R de 
particules lorsqu’elles ont une capacité inférieure et lors- 
qu’elles ne reçoivent pas de matières résiduelles biomé- 
dicales. On entend par .«particule» toute substance, 
finement divisée, sous forme liquide ou solide, en sus- 
pension dans un milieu gazeux, à l’exception de l’eau 
non liée chimiquement, tel que mesuré selon les méthodes 
de références; 

2‘ plus de 50 mg/m’ R de chlorure d‘hydrogène. 
Cette valeur limite peut être dépassée, sans excéder 
toutefois 100 mg/m’ R, dans le cas d’une installation 
ayant une capacité nominale d’incinération inférieure à 
une tonne par heure et qui ne reçoit pas de matières 
résiduelles biomédicales; 
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3O selon la moyenne arithmétique, plus de 57 mgim’ R 
de monoxyde de carbone, pour toute mesure effectuée 
pendant une période de quatre heures consécutives, ou 
plus de 114 mgim’ R de monoxyde de carbone par heure 
si l’installation reçoit aussi des matières résiduelles 
biomédicales; 

4’ plus de 0,l ngim’ R de dibenzo-p-dioxines p l y -  
chlorées et de dibenzofurannes polychlorées, lorsqu’il 
s’agit d’une installation dont la capacité nominale 
d’incinération est égale ou supérieure à deux tonnes par 
heure. La concentration est obtenue par la sommation 
des chlorodibenzodioxines et des chlorodibenzoïuranes 
exprimés, en équivalents toxiques de la 2,3,7,8 - TCDD 
(échelle de l’OTAN de 1988) mentionnés à l’annexe II 
et calculés selon la méthode des facteurs internationaux 
d’équivalence de la toxicité établie dans cette annexe; 

5’ plus de 20 ngim’ R de mercure lorsqu’elles ont 
une capacité de plus d’une tonne par heure; 

6’ pius de 70 ngim’ R de mercure pour un incinérateur 
de boues de stations d‘épuration d‘eaux usées municipales. 

134. Les valeurs limites fixées à l’article 133 sont 
exprimées après déduction de la vapeur d’eau et à des 
conditions normalisées de température (25” C) et de 
pression (101,325 Wa). En outre, ces valeurs sont com- 
gées à 11 % d’oxygène selon la formule suivante: 

E = E . X B  
20,9-A 

«En est la concentration comgée; 

*E.» est la concentration après déduction de la vapeur 
d’eau non corrigée; 

«A»  est le pourcentage d‘oxygène, sur une base sèche, 
dans les gaz de combustion au point d’échantillonnage. 

SECTION 4 
MESURES DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS DE 
GAZ 

135. Au moins une fois par année, l’exploitant de 
toute installation d’incinération de matières résiduelles 
urbaines qui a une capacité nominale d’incinération égale 
ou supérieure à une tonne par heure, ou qui reçoit des 
matières résiduelles biomédicales, doit effectuer un 
échantillonnage des gaz émis dans l’atmosphère pour 
mesurer les paramètres mentionnés à I’micle 133. 

L‘exploitant d’un incinérateur d’une capacité nomi- 
nale inférieure à une tonne par heure doit effectuer, au 
moins une fois à tous les trois ans, un échantillonnage 
des gaz émis à l’atmosphère, afin de mesurer les para- 
mètres mentionnés à l’article 133. 

Les dispositions des articles 58,59 et 62 sont applica- 
bles, compte tenu des adaptations nécessaires, au prélè- 
vement et à l’analyse des échantillons de gaz que pres- 
crit le présent article. 

SECTION 5 
EAUX DE PROCÉDÉS ET AUTRES LIQUIDES 

136. Les dispositions des articles 26,45,47, 54,58, 
59 et 62 sont applicables, compte tenu des adaptations 
nécessaires, aux eaux de procédés utilisées dans une 
installation d’incinération de matières résiduelles urbai- 
nes pour refroidir les résidus d’incinération ou pour 
diminuer les rejets de contaminants dans l’atmosphère, 
de même qu’aux liquides provenant de l’aire de manu- 
tention des matières résiduelles et de la fosse à matières 
résiduelles. 

CHAPITRE IV 
LES CENTRES DE TRANSFERT DE MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

137. Le présent chapitre s’applique aux centres de 
transfert de matières résiduelles. II ne s’applique toute- 
fois pas aux centres de transfert de débris de construc- 
tion et de démolition, au sens de l’article 104. 

On entend par «centre de transfert». toute installation 
où les matières résiduelles sont déchargées afin de per- 
mettre leur préparation à un transport ultérieur en vue 
d‘une élimination dans un endroit différent. 

138. Les seules matières résiduelles qui peuvent être 
admises dans un centre de transfert sont celles dont le 
présent règlement autorise la mise en décharge ou l’inci- 
nération dans une installation visée au chapitre II ou III, 
à l’exception des cadavres ou parties d’animaux morts 
et des boues qui ont une siccité inférieure à 25 % et qui 
contiennent un liquide libre à la suite de l’essai men- 
tionné au paragraphe 6” de l’article 3. 

139. Dans un centre de transfert, les opérations liées 
au déchargement et au rechargement des matières rési- 
duelles doivent s’effectuer à l’intérieur d’un bâtiment. 

À la fin de chaque journée d’opération, ou lors de 
l’arrêt des activités de transbordement des matières rési- 
duelles pour une période supérieure à 12 heures, toutes 
les matières résiduelles reçues doivent être acheminées 
vers leur destination, de manière à ce qu’aucune matière 
résiduelle ne soit laissée sur les lieux, autant à l’intérieur 
du bâtiment que sur les terrains avoisinant le centre de 
transfert. 

140. Les dispositionsduparagraphe 1”del’article 36 
et des deuxième et troisième alinéas de l’article 126 sont 
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applicables, compte tenu des adaptations nécessaires, à 
tout centre de transfert de matières résiduelles. 

De plus, les dispositions des articles 26, 45, 47, 54, 
58, 59 et 62 sont applicables compte tenu des adapta- 
tions nécessaires aux liquides provenant de l’aire de 
manutention des matières résiduelles. 

CHAPITRE V 
GARANTIE 

141. L’exploitation de toute installation d’élimina- 
tion des matières résiduelles visée aux sections 2 , 3  et 5 
du chapitre II ainsi qu’aux chapitres III et IV est subor- 
donnée à la constitution, par l’exploitant ou par un tiers 
pour le compte de celui-ci, d’une garantie destinée à 
assurer, pendant cette exploitation et lors de la ferme- 
ture, l’exécution des obligations auxquelles est tenu l’ex- 
ploitant par application de la Loi sur la qualité de I’envi- 
ronnement, des règlements, d‘une ordonnance ou d‘une 
autorisation. Ainsi, en cas de défaut de l’exploitant, 
cette garantie doit servir au paiement des dépenses en- 
gagées par le ministre de l’Environnement en vertu des 
articles 113, 114, 115et 115.1 delaloiprécitée. 

Le montant minimal de cette garantie s’établit comme 
suit: 

i 
GARANTIE 

Installation d’élimination Montant minimal 
de la garantie 

Lieu d’enfouissement technique: 

142. La garantie doit être fournie sous l’une ou l’autre 
des formes suivantes: 

1’ en espèces, par mandat bancaire ou par chèque 
certifié fait à l’ordre du ministre des Finances: 

2’ par des titres au porteur émis ou garantis par le 
Québec, le Canada ou une province canadienne, les 
Etats-Unis d’Amérique ou l’un des Etats membres, la 
Banque internationale p o k  la reconstruction et le déve- 
loppement, une municipalité ou une commission scolaire 
au Canada ou une fabrique au Que%ec: 

3’ par un cautionnement ou une police de garantie, 
avec stipulation de solidarité et renonciation aux 
bénéfices de discussion et de division, souscrit auprès 
d‘une personne morale autorisée à se porter caution en 
vertu de la Loi sur les banques (L.C., 1991, c. 46), de la 
Loi sur les caisses d’épargne et de crédit (L.R.Q., 
c. C-4.1), de la Loi sur les sociétés de fiducie et les 
sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01) ou de la Loi sur 
les assurances (L.R.Q., c. A-32); 

4’ par une lettre de crédit irrévocable émise par une 
banque ou une caisse d’épargne et de crédit. ’ 

143. Les sommes d’argent, mandats, chèques ou 
titres fournis en garantie sont mis en dépôt auprès du 
ministre des Finances, pour la durée de l’exploitation et 
jusqu’à l’expiration de la période de douze mois qui suit 
soit la fermeture de l’installation, soit la révocation ou la 
cession du certificat d’autorisation, selon la première 
éventualité. 

100 O00 $ 

300 O00 $ 

500 O00 $ 

144. La garantie fournie sous forme de cautionne- 
ment, de police de garantie ou de lettre de crédit doit être 
d’une durée minimale de douze mois. Trente jours au 
moins avant l’expiration de la garantie, son titulaire doit 
transmettre au ministre de l’Environnement son renou- 

-recevant moins de 20 O00 Wan 

-recevant de 20 O00 à 100 O00 Wan 

-recevant plus de 100 O00 t/an 
sans excéder 300 O00 t/an 

vellement. ou toute autre garantie satisfaisant aux exi- 
gences prescnres par les articles 141 et 142. -recevant plus de 300 O00 Van 1 O00 O00 5 

Lieu d’enfouissement en tranchée 

Lieu d’enfouissement de débris 
de construction et de démolition: 

-recevant moins de 100 O00 Van 

-recevant de 100 000 à 300 O00 t/an 

-recevant plus de 300 O00 Wan 

Installation d’incinération de 
matières résiduelles urbaines d’immobilisation 

100 O00 $ 

100 O00 $ 

300 O00 $ 

500 O00 $ 

1 % du coût 

minimum 100 O00 $ 
maximum 2 O00 000 $ 

100 O00 $ Centre de transfert 

La garantie doit également comporter une clause fixant 
à au moins douze mois après son expiration, ou selon le 
cas après sa révocation, sa résiliation ou son annulation, 
le délai pour présenter une réclamation fondée sur le 
défaut de l’exploitant d’exécuter ses obligations. 

Enfin, toute clause de révocation, de résiliation ou 
d’annulation d’une garantie ne peut prendre effet que 
moyennant un préavis de trente jours au moins envoyé 
au ministre par courrier recommandé ou certifié. 
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CHAPITRE VI 
CERTIFiCAT D’AUTORISATION 

145. Nul ne peut établir ou modifier une installa- 
tion d’élimination de matières résiduelles visée aux sec- 
tions 2 à 5 du chapitre II, sans détenir les titres de 
propriété du fonds de terre où se situent le lieu et les 
systèmes nécessaires à son exploitation. 

146. Les dispositions de l’article 55 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement remplacé par l’article 14 du 
chapitre 75 des lois de 1999 relatives à l’obligation 
d’obtenir l’autorisation prévue à l’article 22 de la loi 
précitée ne sont pas applicables aux lieux d‘enfouisse- 
ment en temtoire isolé visés à la section 6 du chapitre II 
du présent règlement. 

147. Toute demande visant à obtenir l’autorisation 
prévue à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environ- 
nement relativement à l’établissement ou à l’agrandisse- 
ment d’une installation d‘élimination de matières rési- 
duelles mentionnée ci-dessous doit être accompagnée 
des renseignements et documents suivants, outre ceux 
exigés en vertu de cet article 22 et du Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement 
édicté par le décret no 1529-93 du 3 novembre 1993: 

1’ s’il s’agit d’un lieu d‘enfouissement en tranchée: 

a) une copie des titres de propriété du demandeur 
pour les lots visés par la demande, ainsi qu’un certificat 
de localisation; 

b) les caractéristiques générales de l’installation, y 
compris des données relatives à l’étendue de la région 
qui sera desservie, à l’importance de la population de 
cette région ainsi qu’à la nature et à la quantité des 
matières résiduelles que l’on prévoit enfouir; 

CJ un d a n  d‘ensemble de l’installation constitué d’une 
carte géographique ou d’une photographie aérienne 
indiquant: 

-la localisation et les dimensions de l’installation, 
notamment. les coordonnées géographiques ou, s’il en 
est, le numéro des lots visés par la demande; 

-l’utilisation actuelle et le zonage du territoire com- 
pris dans un rayon d’un kilomètre; 

-le tracé des voies publiques, des voies d’accès, des 
cours ou plans d’eau, des plaines de débordement et des 
zones d’inondation de récurrence de 100 ans lorsque 
cartographiées, ou les zones d’inondation identifiées par 
les municipalités, ainsi que l’emplacement des secteurs 
boisés, des habitations et de toute autre construction 
situés dans un rayon d’un kilomètre; 

-la configuration actuelle du drainage et la topogra- 
phie générale du terrain dans ce même rayon; 

d) un plan de localisation de toute prise d’eau super- 
ficielle ou souterraine et des réservoirs naturels d’eau 
superficielle servant à l’alimentation humaine et situés 
dans un rayon d’un kilomètre; 

e) une carte géologique illustrant les principaux 
affleurements rocheux et les principales unités de dépôt 
meuble dans un rayon d’un kilomètre; 

fj une carte piézoméûique couvrant l’ensemble du 
lieu et un calcul, pour chaque unité hydrostratigraphique 
rencontrée, du temps de migration des eaux souterraines 
dans le sol. Ces renseignements sont établis sur la base 
des éléments suivants: 

-un relevé géologique réalisé à partir d’un minimum 
de quatre sondages stratigraphiques pour les cinq pre- 
miers hectares de terrain et d’un sondage stratigraphique 
supplémentaire pour chaque cinq hectares ou partie de 
cinq hectares de terrain supplémentaires. Ces sondages 
sont exécutés jusqu’au roc ou jusqu’à la couche de dépôt 
meuble imperméable et comprennent l’échantillonnage 
des sols, leur description de même que le résultat des 
analyses granulométriques de chacune des lithologies 
rencontrées, en particulier dans la zone saturée où seront 
réalisés les essais de perméabilité in situ. Enfin, les 
sondages stratigraphiques doivent être transformés en 
puits d’observation afin de déterminer la piézométrie et 
les propriétés des différentes unités hydrostratigra- 
phiques, et de permettre le prélèvement d’échantillons 
d’eau; 

-un nivellement des puits d‘observation et autres 
points d’eau (résurgences, ruisseaux, affleurements de 
la nappe libre) dans un rayon de 500 m du lieu; 

g) un avis technique portant sur les risques de conta- 
mination des eaux superficielles et souterraines dans un 
rayon d’un kilomètre; 

h) un relevé topographique du terrain établissant les 
lignes de niveau à intervalle maximal d’un mètre: 

i )  un relevé des servitudes qui grèvent le terrain, 
ainsi qu’un relevé des équipements de surface et souter- 
rains qui s’y trouvent; 

rain montrant le profil initial et final de celui-ci; 
j) les coupes longitudinales et transversales du ter- 

k) les plans et profils des systèmes de drainage; 

Z) les plans et devis de tous les équipements fixes qui 
seront utilisés pour l’exploitation de l’installation, y 
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compris tout équipement ou ouvrage destiné à réduire, 
contrôler, contenir ou prévenir le dépôt, le dégagement, 
l’émission ou le rejet de contaminants dans l’environne- 
ment; 

m) les programmes d’assurance et de contrôle de la 
qualité destinés à assurer l’application des dispositions 
des articles 77 à 81; 

n)  les programmes de contrôle et de surveillance de 
la qualité des eaux superficielles et souterraines destinés 
à assurer l’application des dispositions des articles 54 à 
59 et 62, indiquant notamment la localisation des puits 
d’observation et les modalités de leur installation; 

O )  un exposé décrivant le mode d’administration et 
d’exploitation de l’installation; 

2” s’il s’agit d’un dépôt en milieu nordique: 

a)  les documents et renseignements mentionnés aux 
sous-paragraphes a à d, h, i, j ,  k 1 et O du paragraphe 1’; 

b)  l a  description du sol à l’endroit où sera aménagé le 
lieu et ce, jusqu’à une profondeur minimale de 30 cm 
sous le niveau prévu des matières résiduelles; ’ 3” s’il s’agit d’un centre de transfert de matières 
résiduelles: 

-les documents et renseignements mentionnés aux 
sous-paragraphes a, b, c, 1 et O du paragraphe 1’. 

Les plans et devis exigés en vertu du présent article 
doivent être approuvés par un ingénieur membre de 
l’Ordre des ingénieurs du Québec. 

148. Lorsque des renseignements ou documents 
exigés en vertu de l’article 147 ont déjà été fournis au 
ministre de l’Environnement dans le cadre d‘une précé- 
dente demande, ils n’ont pas à lui être transmis de nou- 
veau si le demandeur atteste leur exactitude. 

149. Les demandes d’autorisation visées par l’arti- 
cle 55 de la Loi sur la qualité de l’environnement doi- 
vent être accompagnées du paiement, en espèces ou par 
chèque certifié fait à l’ordre du ministre des Finances, 
des droits exigibles pour leur traitement, lesquels sont 
fixés comme suit: 

: 25 octobre 2w0, 132c année, no 43 Partie 2 

TARIFICATIOS POUR OBTEVR LhE ALTORISATIOK 

Type de lieu Implantation ou Modiication sans 
Aerandissement amandissement 

Lieu d’enfouissement 
teebaique 1200s MK)$ 

Lieu d’enfouissement 
en tranchée 6W $ 3w $ 

Dépôt en milieu nordique 6W $ 3w $ 

Lieu d’enfouissement de débris 
de construction et de démolition 1 200 $ 6M) $ 

installation d’incinération 
de matières résiduelles urbaines 1 2W $ 6W $ 

Centre de transfert 6W $ 300 $ 

Ces droits sont ajustés au 1“ janvier de chaque année 
en fonction du taux de variation des indices des prix à la 
consommation au Canada, tels que publiés par Statistique 
Canada; ce taux est calculé en établissant ladifférence 
entre la moyenne des indices mensuels pour la période 
de douze mois se terminant le 30 septembre de la der- 
nière année et la moyenne des indices mensuels pour la 
période équivalente de l’avant-dernière année. Le mi- 
nistre de l’Environnement publie le résultat de cette 
indexation à la Gazene ofiicieiie du Québec, avant le 
l‘janvier de chaque année. 

CHAPITRE VI1 
DISPOSITIONS PÉNALES 

150. Toute infraction aux dispositions des articles 9, 
10,26,30,36 à 40,44, du premier alinéa de l’article 63, 
des articles 73 à 75, 82 à 85, du deuxième alinéa de 
l’article 92, des articles 94, 98, 100, 101, du paragra- 
phe 2‘ du deuxième alinéa de l’article 107 et des art- 
cles 1 18 à 122, rend l’exploitant de l’installation passi- 
ble d’une amende: 

1’ s’il s’agit d’une personne physique, de 500 $ à 
5 O00 $; 

2’ s’il s’agit d’une personne morale, de 1 O00 $ à 
20 O00 $. 

Toute infraction aux dispositions du premier alinéa 
de l’article 92 concemant l’application des articles 26, 
30, des paragraphes l0 et 2 O  de l’article 36, des arti- 
cles 37, 39, 40 et 44, à celles de l’article 95 concernant 
l’application des articles 82 à 85, à celles du premier 
alinéa de l’article 107 concernant l’application des arti- 
cles 26, 30, des paragraphes 1’ et 2’ de l’article 36, des 
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articles.37,39, 40,44, du premier alinéa de l’article 63, 
des articles 73 à 75, à celles de l’article 112 concernant 
l’application des articles 82 à 85, à celles de l’article 131 
concernant l’application de l’article 30, du paragraphe 1’ 
de l’article 36 et de l’article 44, à celles de l’article 136 
concernant l’application de l’article 26, à celles de l’ar- 
ticle 140 concernant l’application de l’article 26 et du 
paragraphe 1’ de l’article 36 rend l’exploitant passible 
de l’amende prévue au premier alinéa. 

151. Toute infraction aux dispositions des articles 4, 
7, 8, 16,24,28,29, 31 à 3 5 4 1  à 43,47,48,54 à 62.11 
à 81, 86,87, des deuxième et troisième alinéas de I’arti- 
cle 91, des articles 93, 97, 99, 102, du deuxième alinéa 
de l’article 106, du paragraphe 1’ du deuxième alinéa de 
l’article 107,desarticles 108, 111,113à117,126à130, 
132,135,139,141 à 144,165,166 et 167 rend l’exploi- 
tant de l’installation passible d’une amende: 

1’ s’il s’agit d’une personne physique, de 2 O00 $ à 
15 O00 $; 

2’ s’il s’agit d’une personne morale, de 5 O00 $ à 
100 O00 $. 

Toute infraction aux dispositions du premier alinéa 
de l’article 91 concernant l’application des articles 16, 
28 et 77 à 81, à celles du premier alinéa de l’article 92 
concernant l’application des articles 34, 47, 54 à 59 et 
62, à celles de l’article 95 concernant l’application des 
articles 86 et 87, à celles du premier alinéa de I’arti- 
cle 106 concernant l’application des articles 28 et 77 à 
81, à celles du premier alinéa de l’article 107 concernant 
l’application des articles 32,34,47 et 54 à 62, à celles de 
l’article 112 concernant l’application des articles 86 et 
87, à celles de l’article 136 concernant l’application des 
articles 47, 54, 58, 59 et 62, à celles de l’article 140 
concernant l’application des articles 47,54,58,59,62 et 
des deuxième et troisième alinéas de l’article 126 rend 
l’exploitant passible de l’amende prévue au premier 
alinéa. 

152. Toute infraction aux dispositions des articles 3, 
6, 15, 18 à 23, 25, 27, 45, 46, 49 à 53, 88, 89, 96, 105, 
109, 110. 125. 133. 138 et 164 rend I’exdoitant de 
l’installation passible d’une amende: 

1’ s’il s’agit d‘une personne physique, de 10 O00 $ à 
25 O00 $; 

2’ s’il s’agit d’une personne morale, de 25 O00 $ à 
500 O00 $. 

Toute infraction aux dispositions du premier alinéa 
de l’article 92 concernant l’application des articles 45, 
46 et 49 à 52, à celles du premier alinéa de l’article 107 

concernant l’application des articles 45,46 et 49 à 53. à 
celles de l’article 136 concernant l’application de I’arti- 
cle 45, à celles de l’article 140 concernant l‘application 
de l’article 45 rend l’exploitant passible de l’amende 
prévue au premier alinéa. 

153. Est aussi passible des peines prévues à l’arti- 
cle 152 celui qui introduit, dans une installation d’élimi- 
nation ou dans un centre de transfert, des matières rési- 
duelles qui, aux termes du présent règlement, n’y sont 
pas admissibles. 

154. Lorsqu’en vertu des articles 86 et 87, des dis- 
positions du présent règlement sont rendues applicables 
à une installation d’élimination des matières résiduelles 
après la date de sa fermeture, toute infraction à ces 
dispositions commise après cette date rend le proprié- 
taire de l’installation passible des peines prévues, selon 
le cas, aux articles 150 à 153. 

155. 
les articles 150 à 154 sont portées au double. 

CHAPITRE VI11 
DISPOSiTiONS DIVERSES, MODiFICATNES ET 
TRANSITOIRES 

156. Outre celles mentionnées à l’article 146 du 
présent règlement, les installations suivantes ne sont pas 
soumises aux dispositions des articles 54 à 61.65 et 66 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
c. 4-2; 1999, c.75, a.14 à 26): 

1’ les installations qui ne servent qu’à l’élimination 
du terreau provenant des installations biologiques men- 
tionnées à la section XII du Règlement sur l’évacuation 
et le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., 1981, c. 4-2,r.g); 

En cas de récidive, les amendes prescrites par 

2 O  les installations qui ne servent qu’à l’élimination 
des viandes impropres à la consommation humaine et 
qui sont autorisées à ce faire aux termes du Règlement 
sur les aliments (R.R.Q., 1981, c. P-29, r.1). 

157. Les articles 64.2 à 64.12 de la Loi sur la qua- 
lité de l’environnement ne s’appliquent qu’aux lieux 
d‘enfouissement technique régis par la section 2 du 
chapitre 2 du présent règlement. 

158. Le présent règlement remplace le Règlement 
sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. 4-2. r.141, sauf 
dans la mesure où ce dernier continue de s’appliquer, 
ainsi qu’il est prévu dans les articles suivants, aux lieux 
d’élimination existants. 
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159. 
ment sur les déchets solides: 

Demeurent régis par les dispositions du Règle- 

1’ les lieux d‘élimination des matières résiduelles 
qui ont été définitivement fermés avant le (insérer ici la 
date d’entrée en vigueur du présent règlement); 

2‘ les zones de dépôt des matières résiduelles qui, 
dans les lieux d’élimination en exploitation le (insérer 
ici la date d‘entrée en vigueur du présent règlement), 
ont déjà fait l’objet, à cette date, d’un recouvrement 
final. 

Cette survie de ces dispositions réglementaires ne 
vaut toutefois que dans la mesure où ces lieux demeu- 
rent fermés. 

160. Dans les lieux d‘élimination et d’entreposage 
en exploitation le (insérer ici la date d’entrée en vigueur 
du présent règlement), les zones qui, conformément à 
des autorisations accordées avant cette date, reçoivent 
des matières résiduelles postérieurement à cette même 
date deviennent, dans les conditions et délais mention- 
nés ci-dessous, régies par les dispositions du présent 
règlement: 

1’ s’il s’agit de zones situées dans des lieux d‘en- 
fouissement sanitaire, les dispositions des articles 6, 7, 
9, 11 à 16, 18 à27,29, 32,34,35,42,43,45 à l 6 ,  86 et 
81 ne leur sont applicables qu’à compter du (insérer ici 
la date correspondant au troisième anniversaire de l’en- 
trée en vigueur du présent règlement); 

2’ s’il s’agit de zones situées dans les dépôts en 
tranchée, les dispositions des articles 11 à 14,16,26,34, 
45 à 47. 49 à 52, 54 à 59, 62 et 86 à 89 ne leur sont 
applicables qu’à compter du (insérer ici la date corres- 
pondant au troisième anniversaire de l’entrée en vigueur 
du présent règlement); 

3’ s’il s’agit de zones situées dans les dépôts de 
matériaux secs, les dispositions des articles 11 à 14.26, 
34,45 à 47,49 à 53.54 à 16.86.87, 105, du deuxième 
alinéa de l’article 106, des premier et deuxième alinéas 
de l’article 108, des articles 109 et 111 ne leur sont 
applicables qu’à compter du (insérer ici la date corres- 
pondant au troisième anniversaire de l’entrée en vigueur 
du présent règlement). 

Cependant, et dans la mesure seulement où cela s’avère 
nécessaire pour éviter tout vide juridique, les disposi- 
tions du Règlement sur les déchets solides continueront 
de régir les zones de dépôts de matières résiduelles 
visées aux paragraphes 1’ à 3’ ci-dessus jusqu’a ce que 
les dispositions du présent règlement portant sur les 
mêmes matières deviennent applicables à ces zones; 

ainsi, pour ce qui concerne l’admissibilité des matières 
résiduelles dans les zones visées aux paragraphes 1’ ou 
2O, les anciennes dispositions réglementaire$ prévoyant 
quelles matières résiduelles sont acceptables dans ces 
zones continueront de s’appliquer jusqu’à ce que ces 
zones respectent l’ensemble des dispositions du présent 
règlement, soit au plus tard le (insérer ici la date corres- 
pondant au troisième anniversaire de l’entrée en vigueur 
du présent règlement) pour les zones visées aux para- 
graphes l0, 2’ et 3’. 

161. Les dispositions des articles 129, 130 et 133 à 
136 ne sont applicables aux installations d’incinération 
de matières résiduelles urbaines en exploitation le (insé- 
rer ici la date d’entrée en vigueur du présent règlement) 
qu’à compter du (insérer ici la date correspondant au 
troisième anniversaire de l’entrée en vigueur du présent 
règlement). 

Cependant, et dans la mesure seulement où cela s’avère 
nécessaire pour éviter tout vide juridique, .les disposi- 
tions du Règlement sur les déchets solides et du Règle- 
ment sur la qualité de l’atmosphère continueront de 
régir ces installations jusqu’à ce que les dispositions du 
présent règlement portant sur les mêmes matières leur 
deviennent applicables. 

162. Un lieu d’élimination qui respecte’ies disposi- 
tions pour lesquelles un délai est prescrit par les arti- 
cles 160 et 161 et ce, dans des délais plus courts, devient 
régis par l’ensemble des dispositions du présent règle- 
ment. 

163. Les lieux d’élimination existants non régis par 
les dispositions du Règlement sur les déchets solides 
sont soustraits à l’application des dispositions du pré- 
sent règlement lorsqu’ils ont été définitivement fermés 
avant le (insérer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement) et ce, tant et aussi longtemps qu’ils 
demeurent fermés. 

Lorsque ces lieux d’élimination sont en exploitation 
le (insérer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement), les zones qui reçoivent des matières rési- 
duelles postérieurement à cette date deviennent régies 
par les dispositions du présent règlement le (insérer ici 
la date correspondant au troisième anniversaire de l’en- 
trée en vigueur du présent règlement). 

164. Malgré les dispositions des articles 159 à 163, 
les valeurs limites fixées par l’article 45 du présent 
règlement sont applicables à toute eau provenant de 
lieux d‘élimination existants dès lors qu’elle est achemi- 
née, pour traitement, dans une installation où sont aussi 
traités des eaux provenant de zones de dépôt de matières 
résiduelles régies par les dispositions du présent règle- 
ment. 
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165. L‘exploitant de tout lieu d’élimination ou poste 
de transbordement de matières résiduelles en exploita- 
tion le (insérer ici la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement) bénéficie d’un délai de six mois, à compter 
de cette date, pour fournir une garantie conforme aux 
prescriptions du deuxième alinéa de l’article 141. 

166. Dans les lieux d‘enfouissement sanitaire en 
exploitation, les zones de dépôt de matières résiduelles 
dont l’étanchéité n’est pas conforme aux normes pres- 
crites par les articles 18, 19, 20 ou 21 et qui, avant le 
(insérer ici la date d’entrée en vigueur du présent règle- 
ment), avaient fait l’objet d‘un recouvrement final, ne 
peuvent en aucun cas recevoir d’autres matières rési- 
duelles après cette date. 

Pour ce qui concerne les zones dont l’étanchéité satis- 
fait aux normes prescrites par les articles 18, 19, 20 ou 
21 mais qui ne satisfont pas aux autres normes prescrites 
par la section 2 du chapitre II, de même que les zones 
dont l’étanchéité n’est pas conforme aux normes sus- 
dites sans avoir fait l’objet d’un recouvrement final 
avant le (insérer ici la date d’entrée en vigueur du 
présent règlemenr), la surélévation des couches de ma- 
tières résiduelles par rapport au profil environnant ne 
peut excéder les limites suivantes: 

1’ lorsque les couches de matières résiduelles dépo- 
sées dans une zone de dépôt dépassent la surface du sol 
naturel aux limites de cette zone, la hauteur des talus 
périphériques formés par les couches de matières rési- 
duelles hors du soi ne peut excéder 4 m, cette hauteur 
étant mesurée à partir de la surface du sol naturel aux 
limites de cette zone et exclusion faite du recouvrement 
final. 

La zone de dépôt doit en outre être régalée de manière 
que le profil final des couches de matières résiduelles, 
exclusion faite du recouvrement final, présente les pen- 
tes maximales suivantes: 

a) la pente des talus périphériques mentionnés au 
premier alinéa ne doit pas excéder 30 lo; 

b) la pente de la partie de la zone de dépôt située au- 
dessus des talus susmentionnés ne doit pas excéder: 

-soit 5 % dans le cas où la pente du soi naturel aux 
limites de la zone de dépôt est égale ou inférieure à ce 
pourcentage; 

-soit le pourcentage que présente la pente du soi 
naturel aux limites de la zone de dépôt dans le cas où 
cette pente est supérieure à 5 ’3%; 

2’ lorsque les couches de matières résiduelles dépo- 
sées dans la zone de dépôt ne dépassent pas la surface du 

sol naturel aux limites de cette zone, celle-ci doit être 
régalée de manière que son profil final, inclusion faite 
du recouvrement final, présente une pente minimale de 
2 % sans excéder 30 %. 

Enfin, les zones de dépôt des matières résiduelles qui 
respectent l’ensemble des dispositions prescrites par la 
section 2 du chapitre II dans des délais plus courts que 
ceux pricrits par l’article 160 sont, pour ce qui a trait à 
la surélévation des couches dematières résiduelles, sous- 
traites aux limites mentionnées au deuxième alinéa ci- 
dessus et deviennent régies par la règle de l’intégration 
au paysage ainsi qu’il est prévu à l’article 15. 

167. Le recouvrement final d’un lieu d’enfouisse- 
ment sanitaire en exploitation le (insérer ici la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement) peut être 
effectué avec des matériaux différents de ceux prescrit 
par le Règlement sur les déchets solides à la condition 
de satisfaire aux exigences de.l’article 42 du présent 
règlement. 

168. Les dispositions du présent règlement sont éga- 
lement applicables aux immeubles compris dans une 
aire retenue pour fins de contrôle ou dans une zone 
agricole établie suivant la Loi sur la protection du terri- 
toire et des activités agricoles (L.R.Q., c. P-41.1). 

169. L‘article 3 du Règlement sur l’application de 
certaines dispositions législatives et réglementaires con- 
cernant la protection de l’environnement par les agents 
de la conservation de la faune édicté par le décret no 79-91 
du 23 janvier 1991 est modifié: 

l0 par le remplacement dans le paragraphe 1’ du mot 

2” par le remplacement du paragraphe 2’ par le sui- 

«déchets n par les mots «matières résiduelles»; 

vant: 

«2’ la section 6 du chapitre II du Règlement sur 
l’élimination des matières résiduelles, édicté par le dé- 
cret no (insérer ici le numéro et la date du décret). ». 

170. L’article 2.05 du Décret sur l’industrie du ca- 
mionnage de la région de Montréal (R.R.Q., 1981, 
c.D-2, 1.6) est modifié par le remplacement du para- 
graphefpar le suivant: 

efl un salarié affecté à l’enlèvement des matières 
résiduelles visées par le Règlement sur l’élimination des 
matières résiduelles édicté par le décret no (insérer ici le 
numéro et la date du décret); ». 

171. L’article 1 du Règlement sur les normes d’in- 
tervention dans les forêts du domaine public édicté par 
le décret no 498-96 du 24 avril 1996 est modifié par la 
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suppression de la définition de «site d’enfouissement 
sanitaire ». 

172. 
par le remplacement du paragraphe 1’ par le suivant: 

L‘article47 de cemême règlement est modifié 

<< 1 30 mètres autour d’un lieu d’enfouissement tech- 
nique ou d’un lieu d’enfouissement en tranchée régi par 
le Règlement sur l‘élimination des matières résiduelles 
édicté par le décret no (insérer ici le numéro et la date du 
décret); ». 

173. L‘article7.1.2.1 duRèglement surles aliments 
(R.R.Q., 1981, c. P-29, r.1) est modifié par le remplace- 
ment du mot << sanitairem et des mou <<les sections N et V 
du Règlement sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, 
c. 4-2, r.14)» par le mot «technique» et les mots «le 
Règlement sur l’élimination des matières résiduelles 
édicté par le décret no (insérer ici le numéro et la date du 
décret) n. 

174. L’article 7.3.1 de ce même règlement est modi- 
fié dans le troisième alinéa: 

1’ par le remplacement des mots «enfouissement sa- 
nitaire,, par les mots «enfouissement technique»; 

2’ par le remplacement des mots «troisième alinéa 
de l’article 131 du Règlement sur les déchets solidesa 
par les mots «Règlement sur l’élimination des matières 
résiduelles ». 

175. L’article 10.3.1.18 de ce même règlement est 
modifié par le remplacement, dans le paragraphe 2O, du 
mot <<sanitaire>, par le mot «technique». 

176. L’article 13 du Règlement relatif à I’applica- 
tion de la Loi sur la qualité de l’environnement édicté 
par le décret no 1529-93 du 3 novembre 1993 est abrogé. 

177. L’article 47 du Règlement sur les carrières et 
sablières (R.R.Q., 1981, c. 4-2, r.2) est modifié: 

1 

1” dans le titre de l’article, par le remplacement du 
mot «déchets* par les mots «matières résiduellesn; 

2’ dans le premier alinéa: 

a )  par le remplacement du mot «déchets» par les 

b)  par le remplacement du chiffre << 54» par le chiffre 

mots «matières résiduellesn; 

‘< 55 >>; 

3’ par la suppression, dans le deuxième alinéa, du 
1 mot «sanitaire». 

, 25 ocrobre 2000, 13Ze année, no 43 Partie 2 

178. L‘article 48 de ce même règlement est aussi 
modifié par le remplacement du mot «déchets» par les 
mots <<matières résiduelles ». 

179. L‘article 7 du Règlement sur les conditions 
sanitaires des campements industriels ou auties (R.R.Q., 
1981, c. 4-2, r.3) est remplacé par le suivant: 

«7. Matières résiduelles: Les matières résiduelles 
produites par un Campement industriel doivent être éli- 
minées conformément au Règlement sur l’élimination 
des matières résiduelles édicté par le décret no (insérer 
ici le numéro er la date du décret). ». 

180. L’article 15 de ce mêmerèglement est modifié, 
au paragraphe k, par le remplacement des mots «les 
fosses à déchets par les mots « les matières résiduelles ». 

181. L‘article 16 de ce même règlement est modifié, 
au paragraphe c, par le remplacement des mots «les 
fosses à déchets >> par les mots <<les matières résiduelles ». 

182. L‘article 36 duRèglement sur les déchets bio- 
médicaux est modifié par le remplacement, dans le para- 
graphe 2”, des mots «Règlement sur les déchets solides 
(R.R.Q., 1981, c. 4-2, r.14) modifié par les règlements 
édictés par les décrets 195-82 du 27 janvier 1982,1075-84 
du 9 mai 1984, 1003-85 du 29 mai 1985, 2238-85 du 
31 octobre 1985,1621-87 du 21 octobre 1987, 1863-88 
du 14 décembre 1988, 1615-91 du 27 novembre 1991, 
30-92 du 15 janvier 1992 et 585-92 du 15 avril 1992», 
par les mots «Règlement sur l’élimination des matières 
résiduelles édicté par le décret no (insérer ici le numéro 
et la date du décrer) n . 
183. L‘article 56 de ce même règlement est modifié 
par le remplacement, dans le troisième alinéa, des mots 
«de l’article 17 du Règlement sur les déchets solides» 
par les mots «du chapitre 5 du Règlement sur I’élimina- 
tion des matières résiduelles». 

184. L‘article 72 du Règlement sur l’évacuation et 
le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.8) est modifié dans le premier 
alinéa, par le remplacement des mots «un lieu d‘élimi- 
nation conforme aux articles 23 à 100, du troisième 
alinéa de l’article 127 et des paragraphes b ou e de 
l’article 133 du Règlement sur les déchets solides 
(R.R.Q., 1981, c. 4-2,r.14)» parlesmots uuneinstalla- 
tion d’élimination conforme au Règlement sur ïélimi- 
nation des matières résiduelles édicté par le décret no 
(insérer ici le numéro et la date du décret) ». 

185. L‘article ‘2 du Règlement sur l’évaluation et 
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, 
c. 4-2, r.9) est modifié par le remplacement dans le 
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paragraphe r des mots «déchets urbains» par les mots 
«matières résiduelles urbaines ». 

186. L‘article 95 du Règlement sur les fabriques de 
pâtes et papiers édicté par le décret no 1353-92 du 16 sep- 
tembre 1992 est modifié par le remplacement des mots 
<<à celles des sections IV, V ou W du Règlement sur les 
déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14) et ses modi- 
fications actuelles et futures» par les mots «au Règle- 
ment sur l’élimination des matières résiduelles édicté 
par le décret no (insérer ici le numéro et lu date du 
décret) ». 

187. L‘article 101 decemêmerèglementestmodi- 
fié par le remplacement des mots «sanitaire de déchets 
solides conforme à la section IV du Règlement sur les 
déchets solides et de ses modifications actuelles et 
futures» par les mots <<technique conforme au Règle- 
ment sur l’élimination des matières résiduelles». 

188. L’article 107 de ce même règlement est modi- 
fié par le remplacement des mots «sanitaire de déchets 
solides conforme aux dispositions de la section IV du 
Règlement sur les déchets solides et ses modifications 
actuelles et futures B par les mots u technique conforme 
au Règlement sur l’élimination des matières résiduelles ». 

189. L‘annexe X de ce même règlement est modi- 
fiée par le remplacement dans le tableau, des mots «dé- 
chets municipaux» par les mots «matières résiduelles 
municipales >> et dans la note à la fin du tableau, par le 
remplacement des mots «déchets solides et déchets B 
par les mots «matières résidueiiesn dans les deux cas. 

190. L’article 2 du Règlement sur les matières dan- 
gereuses édicté par le décret no 1310-97 du 8 octobre 
1997 est modifié 

1’ au paragraphe 13”. par le remplacement du mot 

2’ par l’ajout, à la fin, du paragraphe suivant: 

«21° les cendres et autres résidus provenant d’une 
installation d’incinération de matières résiduelles urbai- 
nes, de boues municipales et de matières résiduelles 
biomédicales. B 

191. 
l’atmosphère (R.R.Q., 1981, c. 4-2, r.20) est’modifié: 

«sanitaire» par le mot «technique»; 

L‘article 22 du Règlement sur la qualité de 

1’ par le remplacement, dans le titre de l’article et 
dans le premier alinéa, du mot «déchets» par les mots 
<<matières résiduelles >>; 

2 O  dans le troisième alinéa: 

a) par le remplacement de la première phrase par la 
suivante: «Le présent article nes’appiique pas aux ins- 
tallations d’élimination visées aux sections 3, 4 et 6 du 
chapitre II du Règlement sur l’élimination des matières 
résiduelles édicté par le décret n’(insérer ici le numéro 
er lu date du décrer). »; 

b) par le remplacement des mots << un tel lieu d’élimi- 
nation des déchets solides» par les mots «une telle 
installation ». 

192. L’article 66.1 de ce même règlement est rem- 
placé par le suivant: 

a66.1 Incinérateur de matières résiduelles et de 
matières biomédicales: 

L‘exploitant d’un incinérateur de matières résiduelles 
au sens du Règlement sur l’élimination des matières 
résiduelles qui incinère des matières résiduelles biomé- 
dicales visées à l’article 1 du Règlement sur les déchets 
biomédicaux édictés par le décret no 583-92 du 15 avril 
1992 doit respecter les articles 67 à 67.3, 67.5, 67.7 et 
67.8 du présent règlement. ». 

193. L’article 67 de ce même règlement est abrogé. 

194. L’article 5 du Règlement sur le programme de 
prévention approuvé par le décret no 1282-82 du 26 mai 
1982 est modifié, au paragraphe 4”, par l’addition à la 
fin du sous-paragraphe suivant: 

« d )  Règlement sur l’élimination des matières rési- 
duelles édicté par le décret no (insérer ici le numéro er lu 
date du décret);». 

195. L‘article 9 de ce même règlement est modifié 
par l’ajout, à la fin du paragraphe 4O, du sous-paragraphe 
suivant: 

« e )  Règlement sur l’élimination des matières rési- 
duelles édicté par le décret no (insérer ici le numéro et lu 
date du décret);». 

196. ie présent règlement entrera en vigueur le quin- 
zième jour suivant la date de sa publication à la Gazerre 
officielle du Québec. 
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ANNEXE I 
(a. 3,33,42,92,93, 107 et 108) 

VALEURS LIMITES 
mgkg de matière sèche 

(PPm) 

VALEURS LIMITES 
mgkg de matière sèche 

( P P d  

B C SUBSTANCES SUBSTANCES B C 

Dichloro-1,3 benzène 1 10 1- &TAUX (et métalloïdes) 

Dichloro-1,4 benzène 1 10 

Éthylbenzène 5 50 

Styène 5 50 

Arsenic (As) 30 50 

Baryum (Ba) 500 2000 

Toluène 3 30 Cadmium (Cdj 5 20 

Cobalt (Co) 50 300 Xylènes 5 50 

Hydrocarbures aliphatiques chlorés Chrome total (CT) 250 800 

Cuivre (Cu) 100 500 

Étain (Snj 50 300 

Chloroforme 5 50 

Chlorure de vinyle 0,4 0,4 

Dichloro-1,l éthane 5 50 Manganèse (Mn) 1000 2200 

Mercure (HE) 2 10 Dichloro-12 éthane 5 50 

Dichloro-1.1 éthène 5 50 Molybdène (Mo) 10 40 

Dichioro-12 éthène icis et transi 5 50 Nickel (Ni) 100 500 

Plomb p b )  500 1ooO Dicidorométhane 5 50 

Sélénium (Se) 3 10 Dichlom-1,2 propane 5 50 

Zinc,(Zn) 500 1500 

Il- AUTRES COMF'OSÉS INORGANIQUES 

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) 5 50 

Téuachlon>-1,1,2,2 éthane 5 50 

Bromure diswnible iBr) 50 300 Tétrachlométhène 5 50 

Cyanure disponible (CN) IO 100 

Cyanure total (CN) 50 500 

Tétrachlomre de carbone 5 50 

Trichloro-l,l,l éthane 5 50 

Trichlom-1.1.2 éthane 5 50 Fluorure disponible (F) 4w 2000 

Soufre total (S) 1000 .2 ooO Trichloroéthène 5 50 

111- COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS IV- COMF'OSÉS PHÉNOLIQUES 

Hydrocarbures aromatiques monocycliques Non chlorés 

Crésol (orrho, méta, para) 1 10 Benzène 05 5 

Diméthyl-2.4 phénol 1 10 Chlorobenzène (mono) 1 10 

Dichloro-13 benzène 1 10 Nitro-2 phénol 1 10 



Parue 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 25 octobre 2000,132'unnée, no 43 6125 

VALEURS LIMITES 
mgkg de matière sèche 

(ppm) 

VALEURS LIMITES 
mflg de matière sèche 

(ppm) 

SUBSTANCES B C 

Nitro4 phénol 1 IO 

SUBSTANCES B C 

Wsène 1 10 

Phénol 1 IO Dibenzo (a,h) anthracine 1 IO 

Chlorés Dibenzo (a,i) pyrène 1 IO 

Chlorophénol(-2, -3, ou -4) 05 5 
~~ 

Dibem (qh) &ne 1 10 

Dibem (ql) pyrène 1 10 Dichloro-2,3 phénol 0.5 5 

Dichloro-2,4 phénol O 5  5 Diméthyl-7.12 Benzo (al anthracine 1 I O  

Dichloro-2,5 phénol 0s 5 Fluomihène 10 100 

Dichlom-2,6 phénol 0.5 5 

DichloroJ,4 phénol 0 s  5 

Fluorène 10 100 

indéno (1,2,3sd) pyrène 1 IO 

Méthvl-3 cholanthrène 1 10 Dichlm3,5 phénol O 5  5 

Pentachlomphénol (PCP) os 5 Naphtalène 5 50 

Tétrachloro-2,3,4,5 phénol O 5  5 Phénanthrène 5 50 

Téûachloro-23,4.6 phénol 0,5 5 

Téûachloro-2,3,5,6 phénol O 5  5 

Pyrène 10 100 

Méthyl-1 naphtalène 1 10 

Méthyl-2 naphtalène 1 IO Trichloro-2,3,4 phénol O S  5 

Trichloro-2,3,5 phénol 0,s 5 Diméthyl-13 naphtalène 1 IO 
Tnméthyl-2.3.5 naphtalène 1 IO 

YI- COMPOSÉS BENZÉNIQUES NON CHLORÉS 

Tnnitrotolnène (TNT) O M  1,7 

w- CIILOROBENZÈNES 

Hexachlorobenzène 2 10 

Pentachlorobenzène 2 10 

Tétrachloro-1,2,3,4 benzène 2 10 

Tétrachloro-1,2,4,5 benzène 2 10 

Téûachloro-1,2,35 benzène 2 IO 

Tnchloro-l,Z,3 benzène 2 10 

Tnchloro-l,2,4 benzène 2 10 

Tnchloro-1,3,5 benzène 2 10 

WI- BIPHÉh'YLES POLYCHLORÉS (SE) 

Trichloro-2,3,6 phénol O5 5 

Trichiom-2,45 phénol O 5  5 

Trichloro-2,4,6 phénol 05 5' 

Trichloro-3.4s Dhénol 05 5 

V- HYDROCARBURES AROMATIOUES PûLYCYCLIOüES 

Acénaphtène IO 100 

Acénaphiylène IO 100 

Anthracène 10 100 

Benzo (a) anthracène 1 10 

Benzo (a) pyrène 1 IO 

B e m  (ù t j t k) fluomthène 1 IO 

B e m  (c) phénanthrène 1 10 

B e m  (g,h,i) pérylène 1 10 
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VALEURS LIMITES FACTEURS INTERNATIONAUX D’ÉQUIVALENCE DE TOXICITÉ 
mgkg de matière sèche 

( P P d  
POUR LES CONGÉNÈRES SPÉCFIQUES DES PCDD (POLYCHLO- 
RODIBENZO-P-DIOXWES) ET DES PCDF (POLYCHLORODIBEN- 
ZOFURANES) (OTAN, 1998) 

c O N G É NÈ RE s FACTEUR D~ÉQUIVALENCE 

2,3,7,8-T4CDF 0,l 

SUBSTANCES B C 

Sommation des congenères 1 10 DE TOXICITÉ 
M- PESTICIDES 

Tébuhuron 50 3 600 2.3.4.7.8-PCDF 0 5  

X- AUTRES SUBSTANCES ORGANIOUES 

Acryionihile 1 5 

Bis (2-chloroéthvli éther 0.01 0.01 

Édiyiène ~ I Y C O I  97 411 

Fomldéhyde 100 125 

1 ,2,3,7.8-P5CDF 0,os 

1,2,3,4,7,8-&CDF 
1,2,3,7,8,9-&CDF 
1.2.3.6.7.8-&CDF 

O, I 
O, 1 
0,1 
0.1 

1,?.3,1.6,7.8.HCDF 12.3.4~.8.9-HCDF 0.01 
O O1 

Phtalates (chacun) 60 
OCDF 0,001 

Phtalate de diburyle 6 7XlLT 

XI- PARAMÈTRES INTÉGRATEURS 

Hydrocarbures pétroliers C,o à C, 700 3 500 

Xii- DIOXINES ET FiJRANES 
i 

Sommation des ciùomdibenzo-dioxines 
et chlorodibenzofiiianes exprimés en 
équivalenü toxiques 2,3.7.8-TCDD 
(échelle de l’OTAN. 1988) 15 750 

ANNEXE II 
(a. 133) 

FACTEURS INTERNATIONAUX D’ÉQUIVALENCE DE TOXICITÉ 
POUR LES CONGÉNÈRES SPÉCFIQUES DES PCDD (POLYCHLO- 
RODiBENZO-P-DIOXINES) FT DES PCDF (POLYCHLORODBEN- 
ZOFURANES) (OTAN. 1998) 

CONGÉNÈRES FACTEUR D~ÉQUIVALENCE 
DE TOXICITÉ 

2.3,7.8-TACDD 1 

i .2,3,7,8-P5CDD 0.5 

I .?.3.4.7.8-H6CDD 
1.2.3.6.7.8-ItCDD 

0,l 
o. 1 

1,2,3,4,6,7,8-€lCDD 0,Ol 

34988 

Avis 
Loi sur les normes du travail 
(L.R.Q., c. N-1.1) 

Normes du travail 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles IO et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1) que le «Règlement modifiant le Règlement 
sur les normes du travail» dont le texte apparaît ci- 
dessous pourra être édicté par le gouvernement à l’expi- 
ration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication. 

Ce projet vise à hausser le taux général du salaire 
minimum de 6,90 $ de l’heure à 7,oO $, à augmenter le 
taux des employés qui reçoivent habituellement des pour- 
boires de 6,15 $ l’heure à 6,25 $ et à augmenter le 
salaire minimum payable à un domestique qui réside 
chez son employeur de 271 $ par semaine à 280 $. 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à M. Normand Pelletier, agent de recher- 
che et de planification socic-économique, ministère du 
Travail, 200, chemin Sainte-Foy, Yétage, Que% (Que%=) 
GIR 5S1, par téléphone au numéro (418) 646-2472, ou 
par télécopieur au numéro (418) 644-6969, 

\ OCDD 0,001 




